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À mi-parcours du contrat de ville 2015/2020, le présent rapport vise à mettre en 
visibilité les actions développées sur les 15 quartiers prioritaires de l'agglomération 
nantaise au titre de la Politique de la Ville. Il constitue sous ce format un travail inédit, 
une 1re édition.

La Politique de la Ville est complexe car elle vise à améliorer la vie des habitants 
dans toutes ses dimensions. Elle couvre ainsi un champ d'actions large et s'inscrit 
dans un système partenarial à plusieurs échelles, celles du quartier, des villes et de 
la Métropole. Le rapport ne pouvait pas reprendre de manière exhaustive les actions 
menées au bénéfice des quartiers. Des choix ont donc été opérés. 

La première partie du rapport reprend des éléments généraux 
sur la Politique de la Ville : les données clés sur la géographie prioritaire, 
l'histoire de la gouvernance participative du contrat de ville et ses modalités 
d'animation et de pilotage.

• Les réalisations 2015/2018 sont présentées dans une deuxième 
partie et organisées autour des 4 piliers du contrat de ville : 
1. Cohésion Sociale, 
2. Renouvellement Urbain, Habitat, Cadre de Vie, 
3. Développement économique, emploi et formation, 
4. Gouvernance et participation citoyenne. 

• Pour chacun des axes d'intervention, une double page dresse 
un panorama synthétique : quelques données clés, le rappel des orientations 
stratégiques du contrat, les avancées réalisées depuis 3 ans et les axes de progrès qui 
constituent des pistes d'actions pour les années à venir.

Une deuxième double page illustre le propos et fait un zoom sur 
3 à 4 actions emblématiques menées depuis 2015 : qu'elles soient 
structurantes sur la thématique ou sur le territoire, ou qu'elles mettent en avant un 
mode d’actions innovant développé à titre expérimental et qui pourrait être développé 
sur d'autres territoires ou d'autres domaines d'actions.

Une conclusion ouvre sur les enjeux à relever sur les années 
à venir et les conditions de mobilisation de politiques publiques qui en assureront 
la réussite.

Rapport
Mode d'emploi é dito

Chers collègues élus de la Métropole et des Villes,

Nantes Métropole est un territoire attractif, dynamique et accueillant, avec une qualité de vie reconnue. 
Elle accueille près de 200 nouveaux habitants chaque semaine. La croissance économique, portée par 
un tissu économique dense et divers, y est importante avec un taux de chômage bas et en diminution 
constante depuis 2 ans. Le service public est de qualité, mené en lien étroit avec les acteurs économiques 
et un secteur associatif riche et actif.

Mais cette réalité globale est à nuancer. Au cours de la dernière décennie, des écarts se sont creusés et 
accélérés entre les 15 quartiers “Politique de la Ville” qui accueillent près d’1 habitant sur 10, et le reste de 
l’agglomération. Les violences urbaines de juillet dernier survenues suite à la mort d’un habitant du quartier du 
Breil sont là pour nous le rappeler. Le sentiment de relégation ressenti par certains habitants est fort et ancré.

La cohésion territoriale et la solidarité sont des valeurs que nous défendons à l’échelle de notre Métropole 
et de nos villes. C’est pourquoi les quartiers populaires doivent à la fois s’inscrire dans la dynamique de 
l’agglomération, en bénéficier et y contribuer. Notre action collective doit viser à réduire les inégalités 
territoriales et améliorer très concrètement la vie quotidienne des habitants des quartiers populaires.

La métropole nantaise s’est construite avec les quartiers populaires et non contre ou à côté. Tous 
situés en cœur d’agglomération, à l’intérieur du périphérique, ils sont au cœur de l’offre de transports 
en commun. Ils proposent une offre de logements adaptée aux foyers les plus précaires et remplissent 
une fonction d’accueil essentielle. Ils constituent des territoires en mutation et ouverts, où des habitants 
s’installent, pendant que d’autres en sortent, loin de l’image figée qu’ils portent.

Nos quartiers regorgent d’initiatives, de ressources, de potentiels, de créativité, de talents auxquels 
nous devons offrir la possibilité de se révéler et de s’épanouir. Leur capacité d’initiative doit être reconnue 
et valorisée par l’action publique définie et développée en lien avec les habitants, les associations et les 
partenaires de l’éducation populaire investis sur les quartiers.

C’est le sens du travail engagé depuis 2015 par les partenaires du contrat de ville. Cela se traduit par 
un engagement qui se veut au plus proche des attentes des habitants et de leur quotidien sur les 
questions de cadre de vie mais aussi de santé, de culture, d’emploi…

Pour cela, nous avons tracé les contours d’un contrat de ville où acteurs associatifs et représentants 
des conseils citoyens prennent leur place, toute leur place. Les habitants sont les experts de leur 
quotidien et de leur quartier, rien ne peut se faire sans eux.

Ce rapport, ne vise pas l’exhaustivité, mais présente les avancées du contrat de ville, des pistes d’actions 
pour demain, et des secteurs où nous pouvons progresser et devons aller plus loin avec comme pour 
objectifs majeurs : améliorer les conditions de vie de habitants de nos quartiers, reconnaître leur 
potentiel, renouer le lien de confiance avec les institutions pour que les habitants se sentent des 
habitants à part entière et non entièrement à part. 

Myriam Naël
Déléguée à la Politique de la Ville 
Ville de Nantes 
Nantes Métropole

Mireille Pernot
Conseillère municipale déléguée à la Politique de la Ville 
vice-présidente de Nantes Métropole 
ville de Rezé

Marie-Helène Nedelec
Conseillère municipale déléguée à la cohésion sociale et 
à la Politique de la Ville, vice-présidente de Nantes Métropole 
ville de Saint-Herblain

Pierre Gade
Conseiller municipal délégué à la cohésion sociale 
ville d’Orvault
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Conseil citoyen

Projets de renouvellement 
urbain conventionnés par 
l’Agence Nationale de 
Renouvellement Urbain

Projets de renouvellement 
urbain non conventionnés par 
l’Agence Nationale de 
Renouvellement Urbain

Château-Mahaudières

Le Clos Toreau

Malakoff

Bottière Pin Sec

Le Ranzay

Port Boyer

Nantes Nord

Plaisance

Le Breil

Les Dervallières

Grand Bellevue

Le Sillon de Bretagne

La Halvêque

Tramway - busway
Chronobus
Périphérique

DES ÉCARTS QUI SE CREUSENT
AVEC LE RESTE DE L’AGGLOMÉRATION

L’EFFET QUARTIER

DES QUARTIERS POPULAIRES QUI ASSURENT UNE FONCTION 
D’ACCUEIL DES MÉNAGES LES PLUS MODESTES
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Les Quartiers
Politique de la Ville (QPV)

Des spécificités à prendre en compte  
pour une intervention publique adaptée

Si les formes urbaines sont caractéristiques de ces ensembles 
composés majoritairement d’habitat social ou de copropriétés 
fragiles, ce sont les conditions socio-économiques et les ruptures 
de parcours résidentiels, d’insertion, de formation, de santé qui 
définissent les quartiers Politique de la Ville et leur singularité. 
Elles rendent leurs habitants sensibles à la qualité des politiques 
publiques, à leur capacité à rendre effectif l’accès à leurs services.
Ce sont également des territoires d’initiatives et d’innovations qui 
permettent d’initier un renouvellement de l’action publique.

15 QUARTIERS BIEN INTÉGRÉS  
GÉOGRAPHIQUEMENT ET DANS  
LE RÉSEAU DE TRANSPORTS.

15  Quartiers Politique de la Ville 

8  Conseils citoyens constitués.  
Les autres seront constitués dans l’année

54 000  Habitants concernés,  
soit 9 % de la population

4  Communes : Nantes, Rezé,  
Orvault et Saint-Herblain

1 000  Acteurs mobilisés pour la définition 
des priorités d’actions par QPV

4  Projets conventionnés par l’ANRU 
• Grand Bellevue (Nantes/Saint-Herblain) 
• Nantes Nord (Nantes) 
• Bottière-Pin Sec (Nantes) 
• Dervallières (Nantes)

Chiffres Clés

UNE CROISSANCE 
DÉMOGRAPHIQUE 
FAIBLE
→ Déconnectée de la dynamique 
démographique de la Métropole.

DES ÉVOLUTIONS  
NÉGATIVES  
DE PLUSIEURS ASPECTS DU  
CADRE DE VIE DEPUIS 2012.

→ Selon le ressenti des habitants, 
tendance à la dégradation du cadre 
de vie, de la sécurité du quartier, 
de l’attention des pouvoirs publics à la 
qualité de vie et la présence régulière 
d’encombrants.

PART DE LA POPULATION DES 
QPV DANS L’AGGLOMÉRATION

9 %D’ENFANTS
VULNÉRABLES*

41 %

La part des enfants mineurs 
vulnérables* est estimée à 41 %
→ + 30 % par rapport à la moyenne 
de la Métropole.

LE REVENU MÉDIAN 
DES QPV

993 € / mois
→ Des écarts qui se creusent :  
+ 215 € entre 2007 et 2014. 
→ Près de 2X inférieur à la Métropole.

UNE MORTALITÉ  
PRÉMATURÉE  
avant 65 ans
→ plus importante dans  
les quartiers prioritaires.

UN NOMBRE DE  
FAMILLES 
MONOPARENTALES

2 X  PLUS 
ÉLEVÉ

que sur les  
autres quartiers.

À NIVEAU DE FORMATION ÉQUIVALENT

UN TAUX DE 

CHÔMAGE
2 X  PLUS 

IMPORTANT
QU’À L’EXTÉRIEUR DES QPV

À NIVEAU SOCIAL ÉQUIVALENT

+ 10 PTS 
DE JEUNES DES QPV 
ORIENTÉS VERS LES FILIÈRES  
PROFESSIONNELLES
→ Des filles sur-représentées en lycée. 
Des garçons qui quittent le système scolaire 
plus tôt que dans d’autres quartiers.

DÉQUALIFICATION
2 X  PLUS 

IMPORTANTE
→ À un niveau bac +2, 22,6 % des habitants des 
QPV occupent un emploi d’employé ou d’ouvrier.

→ Des quartiers jeunes…

DE - 15 ANS

DE 65 ANS  
DE 2009 À 2014

→ …mais vieillissants.

+ 7 % 

65
ANS

UN TAUX 
DE CHÔMAGE

DE 22 %
Près de 2 X supérieur à la Métropole. 
→ Un revenu issu à 63 % du travail. 
→ 20 % issu de prestations sociales.

7
SUR10

HABITANTS 6
SUR10

HABITANTS

TROUVENT LEUR CADRE DE VIE 
OU LEUR IMMEUBLE AGRÉABLE

ESTIMENT QUE LEUR QUARTIER  
A UNE MAUVAISE IMAGE

L’effet quartier consiste à mesurer ce qui est généré par le simple fait de résider dans un quartier. 
Il met en avant qu’à situation sociale équivalente, un habitant des quartiers a moins de chance de voir 
sa situation s’améliorer qu’une personne qui vit dans un autre quartier.

Il est possible de mettre en évidence des corrélations entre la composition 
socio-économique des quartiers et des comportements spécifiques. 
Les pistes d’explication résident dans l’absence de mixité sociale, l’image 
du quartier, la stigmatisation, le manque de réseau pour accéder à l’information, 
aux droits ou à l’emploi.

Sources : les données sont issues de l’étude 2018 du COMPAS, du baromètre Habitants 
GUSP 2018, de l’observatoire régional de santé 2014.

Autant de raisons 
pour cibler les politiques 
publiques sur les QPV.

La vulnérabilité est analysée au regard de l’emploi 
et la formation des parents, la structure familiale 
et les caractéristiques de logement.
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> Renouvellement urbain et cadre de vie
> Accès aux droits et qualité de services
> Santé
> Réussite éducative, éducation, jeunesse
> Développement économique, emploi et formation
> Gouvernance et participation citoyenne
> Tranquillité publique et prévention de la délinquance

> Culture
> Lutte contre les discriminations

www.contrat-ville-agglonantaise.fr

Comité de pilotage

Inter-associatif

Réunions par quartier

Conseil citoyen 
& inter-conseils

9 groupes thématiques

La Politique de la Ville
c'est quoi ?

> La Politique de la Ville, une politique de cohésion sociale et territoriale qui a pour objectif de corriger les 
inégalités et d’améliorer les conditions de vie des habitants des quartiers.
> La Politique de la Ville, une action publique coordonnée, adaptée et ciblée sur les 15 quartiers Politique 
de la Ville (QPV).

La Politique de la Ville, comment ?  
Mobilisation, Territorialisation, Innovation 

La Politique de la Ville est une politique 
transversale qui touche à l’urbain, au social 
et au développement économique. Elle 
vise à mobiliser de manière coordonnée 
un ensemble de politiques publiques 
thématiques et veille à leur déclinaison 
sur les QPV.

Les QPV répondent à des dynamiques et des 
ressources propres qui impliquent d’adapter, 
d’accompagner ou de renforcer les actions à 
mettre en œuvre. Les modes d’intervention 
sont à inventer en fonction et dans le respect 
des caractéristiques de chaque territoire. 

Ils nécessitent de recourir à des moyens 
ou des types d’ingénierie innovants et/ou 
expérimentaux, de décaler le regard et les 
pratiques habituelles pour rendre accessibles 
les services à des usagers qu’une politique 
publique, dans sa mise en œuvre « standard », 
ne touche pas.

Historiquement, la Politique de la Ville a 
souvent initié un renouvellement de l’action 
publique. Elle doit continuer à jouer ce rôle à 
l’échelle de l’agglomération.

Une gouvernance  
ouverte et participative

La participation citoyenne est au cœur 
de la Politique de la Ville. L’objectif est de 
construire des réponses adaptées avec et 
pour les habitants et les acteurs locaux. 
Les élus ont donc pris l’engagement 
d’inscrire le contrat de ville dans une 
gouvernance ouverte et participative, 
avec l’intégration de conseillers citoyens 
et de représentants des associations aux 
instances de pilotage et d’animation du 
contrat de ville.

Une gouvernance ouverte et participative : 
des habitants et des associations au cœur 
de la vie du contrat

2014
Coécriture 
du contrat de 
ville par plus 
de 150 acteurs. 
Gouvernance 
élargie à 
7 associations 
et aux bailleurs.

2015
Élaboration de 
plans d’actions sur 
les 15 quartiers 
Politique de la 
Ville par 1 000 
acteurs (habitants, 
associations, 
institutions, etc.).

2016
Poursuite de 
l’installation des 
instances, avec la 
mise en place de 
5 conseils 
citoyens : 
Malakoff, Nantes 
Nord, Sillon, 
Rezé-Château-
Mahaudières, 
Plaisance.

2017
Validation de la Charte de 
participation. Organisation 
de 3 temps forts Politique 
de la Ville pour partager 
les priorités et ouvrir 
les groupes de travail 
thématiques. Installation 
d’un nouveau conseil 
citoyen : Bottière-Pin Sec. 
17 associations 
se constituent en 
inter-associatif.

2018…
Installation de deux 
nouveaux conseils 
citoyens : Grand 
Bellevue et Dervallières. 
Lancement d’une 
plateforme numérique.
→ Sur les quartiers de 
Nantes Erdre, du Breil 
et du Clos Toreau, les 
conseils citoyens seront 
installés dans l’année 
à venir.

La vie du contrat de ville
de l'agglom ération nantaise

Les modalités de pilotage et d’animation transversales et participatives de Politique de la Ville visent à favoriser le repérage des 
ressources et problématiques spécifiques des quartiers, l’émergence et l’essaimage de réponses innovantes ou expérimentales 
adaptées aux quartiers prioritaires. Où  

m’investir ?

En tant que
partenaire

institutionnelEn tant 
qu’habitant

En tant que  
membre d’une  

association

> Signataires du contrat de ville 
> Représentants de l’inter-associatif  

> Représentants des Conseils citoyens 
> Pilotes des 9 groupes thématiques

Il valide les programmes d’actions annuels, 
suit l’engagement des acteurs, échange 
autour des enjeux et fait un retour sur 

l’appel à projets du contrat de ville.

Ils partagent l’actualité et les 
bonnes pratiques autour de chaque 
thème. Ils identifient les questions, 

les chantiers et les priorités.

> Associations 
> Techniciens 

> Représentants des conseils citoyens 
> Bailleurs

Il organise la représentation 
des associations dans les 

groupes et valorise l’expertise 
associative.

> 17 associations

Elles permettent de partager 
les enjeux de chaque quartier 
avec l’ensemble des acteurs 
pour favoriser la cohérence 

des actions.

Ils sont indépendants, auto-
organisés et participent au  
pilotage du contrat de ville.

> Habitants volontaires 
et tirés au sort 

> Acteurs locaux 
> Associations
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6 Questions  
pour guider une 

intervention 
coordonnée et 

adaptée  
sur les QPV

Le contrat de ville, le cadre d’intervention  
commun aux partenaires 

Conclu à l’échelle intercommunale pour 6 ans, le contrat de ville 2015-2020 constitue le cadre 
d’intervention commun à l’ensemble des partenaires, dans les 15 QPV.

Il identifie les priorités et actions à mettre en œuvre en faveur de la cohésion sociale, du 
cadre de vie et du renouvellement urbain, du développement économique et de l’emploi. Il 
définit également les modalités de gouvernance et de participation citoyenne.

Les crédits spécifiques mobilisés par 
les partenaires au bénéfice des QPV 
de l’agglomération en complément 
de leur droit commun 

Les signataires  
du contrat de ville

Les signataires du contrat de ville sont 
l’État, Nantes Métropole, Nantes, Rezé, 
Orvault, Saint-Herblain, la Région, le 
Département, les bailleurs sociaux, la 
caisse des dépôts, le pôle Emploi, la CAF 
et l’ARS.

La Métropole et les 4 villes se mobilisent fortement en faveur des QPV au travers 
de leurs politiques publiques (habitat, sport, culture, éducation, déplacements, 
etc.). Les montants ne sont pas toujours ciblés par quartier, ce qui ne permet pas 
l'identification d'un montant global pour les QPV.

À titre d’exemple, la ville de Nantes 
a mobilisé sur l’année 2017 : 

25,7 M€
→ Principales actions menées par la ville en matière de 
cohésion sociale et territoriale.
→ Financées à hauteur de 6.6 M€ par la DSU.

400 000 €
→ En soutien aux activités des associations fragilisées 
par la perte d’emploi aidés, avec une priorité donnée aux 
associations intervenant dans les QPV.

L’État mobilise pour 
la Loire-Atlantique

2 M€ / an
→ Pour l’appel à projets contrat de ville 
dont 670 000 € dédiés aux Programmes de 
Réussite Éducative.

300 000 € / an
→ Pour les conventions adultes - relais.

8,30 M€
→ Dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion 
sociale 
6,60 M€ à la Ville de Nantes, 
0,90 M€ à la Ville de 
Saint-Herblain, 
0,80 M€ à la Ville de Rezé.

6 questions pour guider une action collective en faveur 
des habitants des quartiers prioritaires
→ L’enclavement physique des quartiers populaires de l’agglomération 
nantaise est désormais très résiduel. Mais ils souffrent d’une image 
dévalorisante et stigmatisante.

→ Pour les ménages les plus fragiles économiquement et 
socialement, la plupart des QPV offre un logement accessible et de 
qualité inégale, ainsi que des services et équipements de proximité. 
Si ces quartiers remplissent, grâce à cela, une fonction d’amortisseur 
social, ils peinent à assurer une fonction complémentaire de 
promotion individuelle ou collective.

→ Si le revenu des ménages des QPV a augmenté depuis 2000, il a 
connu une progression plus lente que celui des ménages hors QPV. Les 
écarts se creusent donc avec le reste de l’agglomération qui elle est 
dynamique.

→ Sur l’agglomération nantaise, l’offre de services et d’équipements 
existe mais ne rencontre pas toujours son public du fait de mécanismes 
de non-recours.

Ces réalités nécessitent de prendre en compte les QPV de manière spécifique dans la mise en œuvre des politiques publiques.

Comment mieux adapter les 
politiques publiques à la réalité 
et aux besoins des habitants des 
quartiers prioritaires ?

Comment renforcer 
l’attractivité
des quartiers prioritaires ?

Quelles mesures 
pour garantir l’égalité 
des droits ?

Comment rendre plus 
accessibles les services 
et les équipements ? 

Comment mieux 
impliquer les habitants 
et les acteurs locaux ?

Quelles actions pour assurer 
la mobilité, l’émancipation et la 
promotion de leurs habitants ?

1
2

4

5

6

3

Un rapport mi-contrat pour engager les actions prioritaires 
sur 2018/2020

Ce rapport vise à partager collectivement, les réalités et les ressources des QPV et mettre en visibilité les chantiers engagés. 
L’idée n’est pas ici de dresser un bilan exhaustif mais de poser les enjeux liés aux expérimentations en cours et d’identifier des 
actions et partenariats qui pourraient être amplifiés.
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Faciliter l’accès
aux droits et aux services

1  habitant sur 2 a déjà renoncé à se faire soigner 
pour des raisons financières. 
Étude menée en 2012 à Bellevue par Nadine Aurillon – 
Van Den Broucke, géographe, après une enquête auprès de plus 
de 400 habitants.

+6,5   c’est l’indice de fragilité de l’INSEE* 
pour les quartiers prioritaires, quand il se 
situe à -1 sur Nantes Métropole ou -1,9 sur 
les quartiers hors QPV. 
*Données COMPAS 2018 - Indice de fragilité : agrège 
plusieurs indicateurs (part des adultes seuls, des immigrés, 
des bases niveaux de formation, des inactifs/chômeurs, des 
ménages ayant moins d’une voiture).

15 %  des habitants des quartiers prioritaires 
n’ont pas de connexion Internet 
(contre 8 % pour l’agglomération). 
Nantoscope des besoins sociaux 2015 – Ville de Nantes.

Chiffres Clés Mobilisation financière

Une progression régulière des projets sur 
le champ du lien social et de la citoyenneté 
(40 projets de plus sur cette thématique depuis 
2015). Mobilisation financière du CGET (crédits 
spécifiques) en 2018 : 438 300 €.
Appel à projet Contrat local de santé nantais 
2018 : 199 150 € (ARS, Préfecture, 
Ville de Nantes).

Les axes d’actions du contrat de ville : 

COORDONNER, ADAPTER L’ACTION PUBLIQUE ET DÉVELOPPER LES MODES 
D’ALLER VERS DES PUBLICS ÉLOIGNÉS DE L’OFFRE DE SERVICES

RENDRE LISIBLE ET ACCESSIBLE L’OFFRE DE SERVICE EXISTANTE

LUTTER CONTRE L’ISOLEMENT ET PRÉVENIR 
LE BASCULEMENT VERS L’EXCLUSION

RÉDUIRE LES INÉGALITÉS DE SANTÉ EN MATIÈRE 
DE PRÉVENTION ET D’ACCÈS AUX SOINS ET AUX DROITS

DÉVELOPPER LES COOPÉRATIONS 
INTER-INSTITUTIONNELLES, ASSOCIATIVES

Contexte et avancées 

« Le recul de l’accueil dans les services publics 
à l’ère de la dématérialisation est une énorme 
difficulté pour le public et particulièrement pour 
les personnes âgées, précaires, en situation de 
handicap ou étrangères. La confiance, qui est 
un élément essentiel de la relation entre les 
usagers et les administrations, s’est dégradée 
du fait de procédures administratives de plus en 
plus dématérialisées et complexes. La réduction 
de l’accueil des usagers et la difficulté d’obtenir 
des informations par téléphone avec un renvoi 
automatisé quasi systématique vers le site Internet 
de l’administration conduisent de nombreuses 
personnes à ne pas faire valoir leurs droits. »

Rapport du Défenseur des droits
11 avril 2018

Ce constat, partagé localement, et qui 
impacte plus largement les habitants des 

quartiers prioritaires compte tenu d’une 
fracture numérique plus importante, oblige les 
institutions à déployer des modes d’intervention 
d’aller vers, comme autant d’alternatives à cette 
évolution générale du service public.

Plusieurs avancées peuvent être aujourd’hui 
identifiées pour favoriser l’accès aux droits et 
aux services :

→ La médiation sociale et les modes d’aller 
vers, de plus en plus intégrés à l’offre publique : 
Globalement, les acteurs institutionnels intègrent 
cette nécessaire adaptation du service public 
et les initiatives plus ou moins pérennes et 
intégrées de médiation sociale et d’inclusion 
numérique se développent dans les quartiers, 
sous l’impulsion notamment des CCAS, mais 
aussi des acteurs associatifs.

→ Le renforcement de la tarification sociale 
sur les services métropolitains pour les 
transports en commun et la fourniture d’eau 
potable.

→ Le développement de nouvelles 
coopérations publiques-privées pour 
développer des tarifications sociales sur 
des besoins fondamentaux (mutuelle santé, 
assurance habitation) qui profitent de fait aux 
habitants des quartiers prioritaires.

Axes de progrès 

→ Cet axe du contrat de ville nécessite 
une mobilisation forte des deux partenaires 
incontournables de l’accès aux droits que sont 
la CAF et le Conseil Départemental, tant à 
l’échelle de l’agglomération que des territoires.
Cette mobilisation est particulièrement 
attendue sur l’animation de l’axe « accès 
aux droits et aux services ». Par exemple, la 
question de l’inclusion numérique mériterait 
d’être posée à l’échelle de l’agglomération 
pour partager une stratégie d’intervention plus 
coordonnée, un diagnostic des besoins croisés, 
des outils mutualisés d’accompagnement 
numérique (ex : des sites institutionnels virtuels 

pour une expérimentation « sans risque », des 
outils de formation au numérique communs…).

→ Malgré les initiatives nombreuses, la 
question de l’accès aux droits et aux services 
reste un enjeu majeur qui justifie de 
développer des modes d’intervention adaptés. 
Par ailleurs, le multiculturalisme qui est une 
des réalités des quartiers prioritaires, doit 
pouvoir induire une inflexion des interventions 
publiques, tant il génère un rapport différent 
à l’offre de services, que ce soit en matière 
d’accès aux droits, de santé, ou dans l’action 
éducative. Cela questionne notamment la 

question de traduction, mais aussi la formation 
des agents à la prise en compte de la diversité 
culturelle pour des interventions adaptées, au 
plus près des besoins.

→ La question de la santé mentale apparaît, 
dans certains quartiers, insuffisamment 
prise en charge. Sur ces territoires, il serait 
nécessaire d’affiner un diagnostic local afin 
d’adapter l’offre et la coordination des acteurs. 
Enfin, dans certains quartiers, le besoin 
d’accompagnement individuel de la santé 
mentale n’apparaît pas suffisamment satisfait.
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LA MÉDIATION SOCIALE POUR FAVORISER L’ACCÈS AUX
DROITS : DES MODES D’INTERVENTION INTÉGRÉS À L’OFFRE
PUBLIQUE, ET DES INITIATIVES INNOVANTES
La médiation sociale renvoie à un mode d’intervention d’aller vers. Elle revêt des formes variées mais répond à chaque fois à l’ambition de faciliter 
le lien usagers/services, notamment dans un objectif d’accès aux droits. Si elle est de fait de plus en plus intégrée à l’offre publique, la vigilance 
serait qu’elle ne glisse pas vers le secteur associatif avec des financements qui seraient plus aléatoires. Cela relève bien de la responsabilité 
institutionnelle de favoriser l’accès aux droits et de l’accompagner, surtout quand les démarches administratives de plus en plus complexes, 
éloignent les plus vulnérables.

La médiation sociale comme principe d’intervention

À Nantes, dans tous les quartiers prioritaires, les points info Nantes 
solidaire (PINS), animés par les opérateurs sociaux du CCAS, permettent 
d’aller au-devant des personnes, dans une approche conviviale. Ils 
donnent les informations clés sur les droits et aides diverses (carte 
blanche, droits de santé…). Par exemple à Nantes Nord, depuis 2 ans, 
une permanence PINS est organisée chaque début de mois au bureau 
de poste de la Chauvinière.

À Rezé, depuis 2016, une médiatrice accès aux droits accompagne les 
habitants du quartier Rezé-Château dans la mise en œuvre de leurs 
droits en étant facilitatrice (rédaction courriers, aide au remplissage 
des formulaires, interface avec les institutions). En 2017, c’est près de 
200 personnes qui ont ainsi été accompagnées.

Dans chaque commune, des dispositifs sont mis en place pour faciliter 
l’accès aux services : bus santé, bus citoyen, guichets mobiles, médiation 
estivale, bars mobiles…

Croiser les compétences institutionnelles et associatives 
pour enrichir l’offre de service : le point info budget à Bellevue

Sur le quartier du Grand Bellevue (Nantes, Saint-Herblain), les « points 
info Budget » accompagnent depuis mai 2015 les personnes pour 
informer sur les droits, comprendre les documents bancaires, intervenir 
avant que la situation ne se dégrade. Un accueil est organisé au Carré des 
Services par un agent de Nantes ou de Saint Herblain et une association 
(APIB – association pour l’intégration bancaire ou CRESUS – Chambre 

régionale de surendettement social). En 2016, ce sont 50 personnes qui 
ont bénéficié d’un accompagnement. Le nombre de permanences en 
2017 a été réduit de 1 par semaine à 1 par mois. Ainsi, ce sont seulement 
27 personnes qui ont été reçues. Une campagne de communication est 
prévue pour que cette offre de service soit mieux repérée par le public 
et les acteurs relais.

Aller au plus près 
des lieux de vie, dans 
un mode convivial : 
l’expérimentation 
de l’espace Colibri à 
Bottière Pin Sec

Depuis 2016, en rez de chaussée d’un immeuble 
du Pin Sec, une dizaine d’acteurs associatifs et 
institutionnels, se relaient pour une permanence 
hebdomadaire permettant un accompagnement 
autour du recours aux droits. Une douzaine d’habitants 
est présente à chacune de ces permanences où une 
attention particulière est portée à l’accueil, sans 
rendez-vous et convivial, participant à créer le lien 
avec les personnes et à rendre l’espace plus attrayant. Espace Colibri au Pin-Sec : convivialité et accès aux droits

LE NUMÉRIQUE, FACILITATEUR DE DÉMARCHE OU FACTEUR
D’AGGRAVATION DES DÉCROCHAGES

La tendance générale à la dématérialisation des services est un gage 
de facilitation des démarches administratives, comme elle peut être une 
cause de non-recours aux droits pour une frange de la population. Des 
initiatives se multiplient dans les quartiers pour aider les personnes 
à réaliser les démarches en ligne et les rendre plus autonomes avec 
l’outil numérique.

À la médiathèque Luce Courville de Nantes Nord, à la Maison des 
Habitants de Bellevue, ou bien au CSC Rezé et de Saint-Herblain, on 
propose des ateliers numériques intégrant l’accompagnement aux 
démarches en ligne. À Nantes Erdre, une journée organisée par le Réseau 
d’Innovation sociale a réuni 140 acteurs (associatifs, travailleurs sociaux, 
institutionnels) autour d’un travail sur «Le numérique, une chance pour 

l’inclusion sociale ou un accélérateur de l’exclusion ?». Cela a permis 
d’aboutir sur la formulation d’actions concrètes et notamment l’appel à 
projet du contrat de ville en 2018 qui enregistre une augmentation des 
projets concernant cette thématique.

Au-delà des initiatives locales, une réflexion globale est nécessaire à 
l’échelle de l’agglomération sur cette question pour une responsabilisation 
commune des institutions à proposer un accompagnement et des 
alternatives à la dématérialisation des services. À défaut d’initiative 
dans ce sens, la Mutualité Sociale Agricole (MSA) a initié début 2018 
un groupe ressource de l’inclusion numérique, impliquant tous les 
partenaires institutionnels. Il convient de suivre les travaux de ce groupe 
et la prise en compte des quartiers prioritaires.

LA SANTÉ : UN MARQUEUR D’INÉGALITÉ SOCIALE ET
TERRITORIALE, DES INITIATIVES EN MATIÈRE
DE PRÉVENTION ET D’ACCÈS AUX SOINS ET
AUX DROITS DE SANTÉ

L’observatoire de la santé à l’échelle des 4 communes de la Politique de 
la Ville renforce la connaissance des inégalités sociales et territoriales 
de santé qui impactent les quartiers prioritaires : une surmortalité 
prématurée (avant 65 ans) plus importante, un recours moindre aux 
médecins spécialisés, les difficultés financières sont les premières 
causes de renoncement aux soins, environ 60 % de personnes n’ont pas 
recours à l’aide à la complémentaire santé, alors qu’elles sont éligibles…

Les actions de prévention santé sont inscrites depuis de nombreuses 
années dans l’action municipale de Nantes et de Saint-Herblain, à travers 
les ateliers santé ville, et pour Nantes, dans le cadre du Contrat local de 
santé. Parmi les actions marquantes de ces 3 dernières années, on peut 
noter à Saint-Herblain, la formation des professionnels sur les conduites 
addictives (soutien de la MILDECA), la journée mondiale du diabète 
organisée à Bellevue qui a touché 130 personnes, les différents focus 
santé organisés dans les quartiers nantais sur des thématiques liées à 
la prévention en santé (conférence sur la santé mentale, le bien manger, 
l’estime de soi, certaines pathologies…). 

Le contrat de ville a permis d’initier en 2017 une démarche intercommunale 
et participative en faveur de la lutte contre le non-recours aux droits de 
santé. 150 acteurs (habitants, professionnels de santé, associations et 
institutions) ont participé aux ateliers participatifs pour faire remonter des 
préconisations pour améliorer le recours aux droits de santé. Suite à cette 
démarche, la CPAM et la CARSAT s’engagent à renforcer leur action de 
proximité dans les quartiers (de nouvelles permanences de la CARSAT, des 
temps de sensibilisation dans les quartiers, partenariat avec associations 
de proximité). Les unions des professionnels de santé (médecins libéraux 
et pharmaciens) se sont investis dans la démarche. La ville de Rezé s’est 
emparée de cette dynamique pour mettre en œuvre 3 actions concrètes 
sur le quartier du Château (sensibilisation des acteurs de proximité sur 
les droits de santé, mobilisation d’un bus santé sur l’espace publique 
avec une animation CPAM sur les droits de santé, amorce de réflexion sur 
l’implantation d’une maison de santé pluri-professionnelle).

Avril 2017 : mobilisation des habitants sur la place du marché de Rezé pour participer 
aux ateliers participatifs santé (intervention de la SCOP SEMER la citoyenneté)
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Éducation, jeunesse
et r ussite ducative

2x  plus de familles monoparentales dans les QPV 
que sur le reste de l’agglomération.

+ de 8 000  élèves dans les écoles et collèges situés en REP et 
REP+ (Réseau d’Éducation Prioritaire renforcée).

41.3 %  estimation de la part des enfants mineurs vulnérables, 
soit plus de 30 % par rapport à la moyenne de la métropole. 
Cette vulnérabilité est analysée au regard de l’emploi et la 
formation des parents, la structure familiale et 
les caractéristiques des logements.

6  collèges en REP et REP+ sur les 24 collèges des 4 communes.

2x  plus de jeunes de 15/17 ans non scolarisés dans les quartiers prioritaires.

Une surreprésentation des jeunes issus des QPV dans les lycées 
professionnels de Nantes Métropole.

Chiffres Clés

Les axes d’actions du contrat de ville 

PRENDRE EN COMPTE LES PARENTS DANS LES DISPOSITIFS DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE 
ET LES ASSOCIER AUX RÉFLEXIONS SUR LA PARENTALITÉ DANS LES INSTANCES LOCALES

PROMOUVOIR LE BIEN-ÊTRE DE L’ÉLÈVE ET DE L’ENFANT, DES ADOLESCENTS 
ET DE TOUS LES APPRENANTS, EN VEILLANT À LEUR SOCIALISATION

LUTTER CONTRE LE DÉCROCHAGE ET PRÉVENIR LES RUPTURES DE PARCOURS SCOLAIRES, 
SOCIAUX, ÉCONOMIQUES…

FAVORISER L’ÉGALITÉ PAR LA PROMOTION DES DIFFÉRENCES ET L’APPLICATION DE L’ÉGALITÉ DES DROITS, 
FAVORISER L’ÉGALITÉ DES CHANCES FILLES-GARÇONS, LUTTER CONTRE LES PRÉJUGÉS QUI CONDUISENT 

À LA STIGMATISATION ET AUX DISCRIMINATIONS

RENFORCER LA MOBILISATION DES DISPOSITIFS PERMETTANT DES PARCOURS D’EXCELLENCE

FAVORISER L’ÉDUCATION ARTISTIQUE, CULTURELLE ET SPORTIVE DE LA JEUNESSE

FAVORISER ET VALORISER LES ENGAGEMENTS ET LES PARCOURS CITOYENS DES JEUNES

Mobilisation 
financière

900 000 € de dépenses 
réalisées en 2017 dans le cadre 
du Programme d’Investissement 
d’Avenir Jeunesse (PIA).

650 000 € de subventions 
versées au titre du CGET pour 
les Programmes de Réussite 
Éducative (PRE).

Contexte et avancées 

Un lien fort est établi par toutes les études 
entre les inégalités scolaires et les inégalités 
sociales. De nombreux écarts dans la réussite 
scolaire sont constatés entre les quartiers en 
Politique de la Ville et les autres territoires. 
Or, l’accès à l’éducation constitue un facteur 
d’égalité des chances et de cohésion sociale 
pour les enfants et les jeunes vivants dans les 
quartiers prioritaires.

Inscrit dans le pilier Cohésion Sociale, le thème 
de l’Éducation, de la Jeunesse et de la Réussite 
Éducative repose sur la capacité à assurer les 
continuités scolaires, à favoriser l’égalité, 
à développer une offre de droit commun et 
spécifique, à accompagner les parents, les 
adolescents et les plus jeunes.

Parmi les éléments structurants et 
constructifs depuis ces trois dernières années 
nous pouvons citer :
→ Le dédoublement des classes de CP en 
REP+ : un taux d’encadrement sans précédent. 
L’objectif est d’agir dès les premières années de 
l’apprentissage des savoirs fondamentaux avec 
un taux d’encadrement désormais inédit (un 
enseignant pour 12 élèves). Dès la rentrée 2017, 
les classes de CP situées dans les REP+ ont été 
dédoublées. À Nantes, ce sont 39 classes de CP 
concernées. Ce dispositif sera étendu aux CP et 
CE1 des REP dès 2018. Cette organisation, qui 
n’a pas encore fait l’objet d’une évaluation, est 
perçue comme allant dans le bon sens.

Toutefois des questions émergent :
• quel impact en termes de logistique 
notamment faute d’espace suffisant ?
• risque de remise en cause de projets 
pédagogiques notamment l’accueil des moins 
de 3 ans, faute d’espace et de disponibilité ?
• quelle prise en compte des enfants en 
difficultés issus des QPV non fléchés REP ?
• continuité des effets lors du retour au 
système « classique » ?

→ Les Programmes de Réussite Éducative 
(PRE) confortés dans leur utilité pour un 
accompagnement global de l’enfant. Ils 
associent tous les acteurs éducatifs à la réussite 
de l’enfant. Les référents des PRE partent du 
repérage des difficultés des enfants âgés de 2 à 
16 ans pour proposer un parcours individualisé, 
en accord avec les familles et en relation avec 
tous les professionnels concernés. Il ne s’agit 
pas de se limiter à l’accompagnement scolaire, 
mais bien d’intervenir sur l’environnement 
global de l’enfant (suivi social, médical, activités 
culturelles ou sportives). Les 3 PRE de Nantes, 
Rezé et Saint-Herblain sont reconnus depuis 
leur création pour leur utilité sociale et éducative 
par leurs partenaires et, en 2017-2018, ce sont 
plus de 1 100 enfants qui sont accompagnés.
La baisse des financements interroge 
sur la volonté de la poursuite de ce type 
d’accompagnement et crée une incertitude 
qui ne facilite pas l’inscription du partenariat 
dans la durée.

→ Le Programme d’Investissement 
d’Avenir (PIA) jeunesse, une démarche 
intercommunale accompagnée par des crédits 
spécifiques. Il permet aux 4 villes (Nantes, 
Orvault, Rezé et Saint-Herblain) de se réunir 
autour d’un projet global et cohérent qui croise 
les enjeux communs tout en respectant les 
spécificités de chaque ville. Le PIA porte une 
ambition de mise en réseau et de mise en 
cohérence des interventions : décloisonnement 
des thématiques, des projets, des acteurs, 
des territoires et des publics. Ce projet est 
pensé comme un levier pour expérimenter 
de nouveaux modes de coopération entre les 
acteurs. Le PIA 2017/2021, comporte 16 actions 
aux thématiques variées (climat scolaire, 
découverte des métiers, remobilisation 
des jeunes en risque de marginalisation, 
engagement des jeunes...), dont il conviendra 
de vérifier les impacts réels sur les quartiers 
prioritaires. Par ailleurs, les collectivités 
confirment la nécessité de mobiliser aussi les 
opérateurs jeunesses les plus modestes pour 
conforter l’ancrage quartier des retombées 
opérationnelles.

Axes de progrès 

Cet axe du contrat de ville doit recentrer ses 
priorités. Le groupe thématique, animé par 
l’État, doit pouvoir permettre une mobilisation 
et un partenariat renforcé avec l’Éducation 
Nationale, trop faible aujourd’hui, tant au niveau 
stratégique, qu’opérationnel. Par ailleurs, il 
convient de rechercher une plus grande 
transversalité avec d’autres axes de la Politique 
de la Ville, principalement ceux de la tranquillité 
publique et de l’emploi-formation.

En s’appuyant sur les attentes de nos 
partenaires, sans oublier les chantiers 
prioritaires définis lors du Rendez-vous 
Politique de la Ville du 11 décembre 2017, nous 
pouvons définir les priorités suivantes :

→ Soutenir la parentalité et impliquer 
davantage les familles dans la communauté 
éducative et ouvrir l’école aux parents pour la 
réussite éducative.

→ Pérenniser les moyens pour répondre aux 
besoins d’accompagnement des élèves les 
plus en difficulté.

→ Améliorer le climat scolaire en identifiant 
les besoins et en développant la médiation à 
l’école.
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Cycle de 6 rencontres gratuites à destination des parents

Le Conseil Citoyen de 
Nantes-Nord organise

Deuxième rencontre:

Animation: Emilie Moreau, intervenante en éducation positive

Pour plus d'infos, contactez le Conseil Citoyen au 06 16 14 78 29 
ou par email: conseilcitoyennantesnord@gmail.com

Afin de partager en toute confiance et sans jugement
vos expériences et vos ressentis sur l'éducation

et les interrogations auxquelles vous êtes confrontés en tant 
que parents.

Vendredi 19 janvier 2018

à la MANO, 3 rue Eugène Thomas (arrêt de tram Chêne des Anglais)
de 18h30 à 20h

Possibilité de garde d'enfants
La rencontre sera suivie d'un buffet préparé et offert par l'ACMNN

FAVORISER L’ÉPANOUISSEMENT DES ENFANTS 
POUR ENCOURAGER LA RÉUSSITE ÉDUCATIVE 

Le sport, la musique peuvent être des espaces éducatifs où les talents 
des enfants se révèlent, quand bien même ils pourraient être en difficulté 
dans d’autres domaines. Encourager ces talents permet aux enfants de 
gagner en confiance et en épanouissement. L’accessibilité de ces offres 
d’activités doit être suivie, pour s‘assurer qu’elle profite aux enfants des 
quartiers populaires. 

→ Les classes CHAM (à horaires aménagés) sont présentes sur trois 
écoles primaires à Nantes (Jacques-Tati, Clos Toreau, Urbain Le Verrier, 
Bottière Pin Sec) dont deux sont en quartiers prioritaires. À Saint-
Herblain, elles sont présentes à l’École primaire Nelson Mandela (CHAM 
voix) et au collège Ernest Renan (CHAM instruments). En partenariat 
avec le Conservatoire de Nantes, ce sont 4 à 5 heures de musique 
hebdomadaires (cordes à Jacques-Tati et scènes et voix à Urbain Le 
Verrier) qui sont proposées aux élèves de 7 à 11 ans. Une nouvelle CHAM 
ouvrira à Rezé à la rentrée 2019.

→ L’action Musique en REP pour les écoles herblinoises de Bellevue 
et du Sillon de Bretagne est organisée autour du Steel-Drum et 
permet au travers d’une pratique artistique de travailler des aspects 
comportementaux, de mixité et artistiques, ce sont 220 élèves qui sont 
concernés par 1h30 de pratique hebdomadaire.

→ Du sport : La direction des sports d’Orvault propose une pratique 
sportive en soirée pour des jeunes de 11/17 ans du quartier Plaisance, 
en ouvrant un équipement public de proximité hors cadre associatif. En 
moyenne 20 jeunes se réunissent les mardis et jeudis soir pour la pratique 
du Futsal. L’objectif principal est de renforcer le cadre éducatif de l’activité 
Futsal à travers les règles et valeurs citoyennes véhiculées par l’activité. 
En 2016 et 2017, ce sont 48 jeunes de 11 à 17 ans qui en ont bénéficié.

→ L’action Pass’âge du quartier Malakoff propose animation, médiation 
et prévention en direction des enfants et familles sur l’espace public. 
Les acteurs (bénévoles et professionnels) assurent un cadre sécurisant 
(permanence de lieu, de jour, d’horaires et de référents), ont un rôle 
de pédagogue social et s’adaptent aux souhaits des participants. Les 
activités sont diverses (bibliothèque, atelier réparation vélo, atelier 
percussions, jardinage, création partagée). L’occupation de l’espace 
public par des professionnels incite les habitants à venir et les horaires 
décalés participent d’une veille de quartier.

FAVORISER LA POSTURE DE CITOYEN
ET L’ENGAGEMENT DES JEUNES  

S’engager, c’est agir pour les autres ou pour une cause commune, et 
créer « son utilité sociale ». Pour les jeunes, c’est « faire sa place » dans 
la société, jouer un rôle actif et souvent faire ses premières expériences 
avec les différents domaines d’activité concernés. C’est donc un levier 
réel du parcours éducatif. Pour ces raisons, le partenariat, dans le cadre 
du contrat de ville avec Uni-Cités, opérateur du service civique, mériterait 
d’être renforcé.

→ Le dispositif « Je suis volontaire » en direction des jeunes du 
quartier Château de Rezé a permis au service jeunesses d’accompagner 
15 volontaires, dont 11 jusqu’au terme de leur parcours. Au-delà de 
l’aide financière versée (13 permis de conduire, 1 BAFA et 1 formation à 
l’étranger), ce sont 500 heures de volontariat qui ont été réalisées dans 
des missions très variées (accompagnement d’habitants, métiers de 
la propreté, la logistique, la petite enfance, la restauration…). Il s’agit 
bien de favoriser l’engagement dans la vie de la cité à travers le tissu 
associatif. Après une première année réussie, le dispositif est élargi à 
d’autres quartiers.

SOUTENIR ET ACCOMPAGNER LES PARENTS
DANS L’EXERCICE DE LEUR RESPONSABILITÉ PARENTALE

« Il serait plus difficile qu’autrefois d’être un bon parent » voilà ce que 
l’on entend souvent : explications, dédouanements, excuses ou juste un 
constat. Le soutien à la parentalité émerge en effet souvent dans un 
contexte de questionnement sur la fonction, la place, la disponibilité 
des parents. Ce soutien vise donc à maintenir ou conforter les parents, 
même vulnérabilisés, dans une position de « premier responsable » du 
bien-être et de la réussite éducative de leur enfant.

→ Les PRE des trois villes (Rezé, Saint-Herblain et Nantes) visent 
à développer des actions intégrant pleinement les parents dans la 
réussite de leurs enfants et les considèrent comme des membres de la 
communauté éducative. Des programmes, mis en œuvre depuis 2005, 
proposent également des actions de soutien à la parentalité, avec des 
travaux autour des relations intrafamiliales parents – enfants, les liens 
familles – écoles, l’information et l’orientation des familles vers les 
services de droit commun. À Nantes, des points infos parents, des ateliers 
« parents et travail scolaires » sont proposés.

→ Le café des parents est présent sur les 4 villes et constitue un lieu 
ressource, de rencontre et de partage d’expériences. À titre d’exemple, 
à l’école Nelson Mandela à Saint-Herblain, des travailleurs sociaux et 
agents de la ville se joignent aux parents un mercredi sur deux pour 
transmettre des informations sur les activités, pour échanger sur la vie 
de l’école et du quartier. Il s’agit d’accompagner les parents et de les 
aider à investir ou réinvestir leur rôle d’éducateur.

→ Un groupe « parentalité » s’est constitué au sein du conseil citoyen 
de Nantes Nord. Il se compose de membres de l’ACMNN (association 
culturelle musulmane Nantes Nord), de l’association Paq’la lune et 
d’habitants membres du conseil citoyen ou non. Il organise et participe à un 
cycle de 6 rencontres animées par une intervenante en éducation positive. 
L’enjeu est de permettre aux parents de trouver des solutions en eux, pour 
leur famille à partir de la participation de tous et de regards extérieurs. 
Depuis décembre 2017, date de lancement des ateliers, les participants ont 
réfléchi aux thématiques suivantes : l’écoute de l’enfant, l’autorité, l’autorité 
en lien avec les émotions et les relations frères et sœurs.

Action musique en REP : Cours de Steel-Drum à Saint Herblain

Cycle de 6 ateliers sur la parentalité organisé par le conseil citoyen de Nantes NordDispositif Rezéen «Je suis volontaire »
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Tranquillité publique
et pr vention de la d linquance

+10%  du sentiment d’insécurité 
dans les quartiers prioritaires 
de l’agglomération en 4 ans. 
Baromètre habitants de la Gestion Urbaine 
et Sociale de Proximité (GUSP) 2018.

Une dégradation de la situation  
sécuritaire sur certains secteurs  
en lien avec la structuration du trafic  
de stupéfiants et un usage accru  
de l’usage des armes à feu  
(40 faits à Nantes en 2017).

Chiffres Clés Mobilisation financière

Mobilisation de 885 500 € du FIPDR en 
Loire-Atlantique en 2017 (Fonds interministériel de 
prévention de la délinquance et de la radicalisation).

200 000 € de subvention versée par la Métropole 
aux associations d’accompagnement des victimes, 
de lutte contre la récidive.

Les axes d’actions du contrat de ville 

GARANTIR LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

MOBILISER LES RESSOURCES LOCALES AU SENS LARGE POUR ASSURER LA PROTECTION 
DES PLUS JEUNES SUR L’ESPACE PUBLIC, DANS UNE APPROCHE PRÉVENTIVE ET RÉGULATRICE

LUTTER CONTRE LES VIOLENCES INTRA-FAMILIALES ET FAVORISER 
L’AIDE AUX VICTIMES. RENFORCER L’ACCÈS AUX DISPOSITIFS DE DROIT COMMUN

PERMETTRE AUX HABITANTS UN ACCÈS EFFECTIF AUX INFORMATIONS JURIDIQUES 
POUR CONNAÎTRE LEURS DROITS/DEVOIRS, FAVORISER UN ACCOMPAGNEMENT 

SOCIO-ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE POUR FACILITER LES PARCOURS D’ACCÈS AU DROIT

Contexte et avancées 

Le sentiment d’insécurité a augmenté 
depuis 4 ans chez les habitants des quartiers 
prioritaires (données du baromètre habitants 
GUSP 2018), confirmant dans le champ du 
ressenti la prégnance de problématiques 
délinquantes sur certains secteurs et leur 
inscription dans la durée. Cette tendance 
plus ou moins affirmée selon les quartiers 
de l’agglomération se manifeste sous la 
forme préoccupante du trafic de stupéfiants 
générateurs de phénomènes induits, de 
rodéos, de rassemblements dans les halls 
d’immeuble et d’incivilités diverses, mais 
aussi par le développement d’un usage des 
armes à feux tendant à se banaliser. Ces 
problématiques particulièrement anxiogènes 
peuvent générer un sentiment d’abandon de 
la part des habitants. Ainsi, la première attente 
exprimée par les habitants est liée à ce besoin 
de se sentir en sécurité dans son cadre de vie.

Ces faits justifient une présence humaine 
renforcée et rassurante, tant préventive 
que curative. La tranquillité publique et la 
prévention de la délinquance sont par nature 
transversales à plusieurs politiques publiques 
qui viennent lutter contre le décrochage 
scolaire, favoriser l’insertion professionnelle, 
renforcer le lien social, faciliter l’accès à la 
citoyenneté, et garantir un cadre de vie de 

qualité. Il s’agit de favoriser un bien vivre 
ensemble, tout en donnant des signaux clairs 
de présence institutionnelle dans les quartiers 
et de non-abandon.

Sous l’autorité des maires, les conseils locaux 
de sécurité et de prévention de la délinquance 
sont les espaces d’animation et de coordination 
partenariale à l’échelle communale. Ils sont 
actifs à Nantes, Saint-Herblain, Orvault et 
relancé à Rezé prochainement. À Nantes, 
le CATTP (Contrat d’Action Territorial de 
Tranquillité Publique) est l’outil opérationnel 
qui définit la stratégie d’intervention dans les 
quartiers entre les différents partenaires, en 
priorisant les secteurs les plus exposés aux 
faits de délinquance.

Globalement, on peut noter plusieurs 
évolutions positives sur cette thématique :

→ Un partenariat fort entre les acteurs de 
la sécurité (police nationale, justice, bailleurs, 
transporteur, acteurs de l’éducation et de 
prévention…) s’inscrivant dans une dynamique 
de traitement au plus près des préoccupations 
des habitants dans le cadre d’une démarche 
fine d’animation d’une chaîne de réponse 
partagée entre partenaires au niveau de 
chaque territoire. L’accompagnement individuel 

ou collectif des habitants confrontés à la 
délinquance est une priorité pour l’ensemble 
des intervenants.

→ Une première phase du schéma de 
mutualisation de la métropole nantaise a 
engagé la mise en œuvre d’un réseau de 
caméras de vidéoprotection doté d’un centre 
de supervision urbain sur 4 communes 
volontaires de l’agglomération, incluant une 
couverture large des quartiers Politique 
de la Ville (dispositif effectif sur Nantes et 
Saint-Herblain, programmé à l’automne 2018 
pour Rezé pour un total de 140 caméras).

→ Dans le cadre de la mise en place de la 
Police de Sécurité du Quotidien (PSQ), la 
désignation sur l’agglomération nantaise 
de 3 Quartiers de Reconquête Républicaine 
prioritaires : Bellevue Nantes/Saint-Herblain, 
Dervallières, Malakoff. Les conditions de mise 
en œuvre de la PSQ doivent cependant être 
précisées.

→ L’ancrage des dispositifs de médiation 
sociale comme outil de tranquillité publique 
mais aussi de prévention de la délinquance 
sur les communes de Nantes, Orvault, 
Saint-Herblain et Rezé.

Axes de progrès 

Une vigilance quant au niveau de l’enveloppe 
financière du FIPDR pour soutenir des actions 
et des initiatives de quartiers, d’autant que 
la plupart des actions de prévention de la 
délinquance ne sont plus financées au titre de 
l’appel à projets du contrat de ville. La baisse 
de l’enveloppe globale est en effet continue 
depuis plusieurs années (- 28 % depuis 2014).

En matière de prévention spécialisée, on 
note aujourd’hui que l’intervention de l’ADPS 

(Association Départementale de prévention 
spécialisée) ne couvre pas tous les quartiers 
prioritaires de l’agglomération. Au-delà, un 
croisement de l’expertise de cet acteur serait 
attendu sur les quartiers pour partager les 
bonnes pratiques et améliorer l’articulation 
avec les autres acteurs, notamment les 
médiateurs de quartier.

Les moyens réels mis à disposition pour la 
mise en place de la PSQ devront également être 

suivis. De manière plus générale, un enjeu est 
posé autour de notre capacité à faire émerger 
des modes de régulation citoyenne vis-à-vis 
des incivilités quotidiennes qui permettraient de 
prévenir en amont des situations de conflits ou 
de passages à l’acte plus graves. Les solutions 
innovantes sont à trouver et à expérimenter en 
coordination avec les habitants, les associations 
et les professionnels du domaine.
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RENFORCER LA COOPÉRATION À L’ÉCHELLE D’UN QUARTIER
POUR GARANTIR LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE
Bellevue : Recherche-action sur les rassemblements 
dans les halls d’immeubles.

Les rassemblements sur l’espace public et dans les halls, sans être 
systématiquement générateurs de troubles à la tranquillité publique, 
génèrent un fort sentiment d’insécurité chez les habitants.

Dans le cadre du Groupe d’Animation Territoriale Tranquillité Publique 
et Prévention de Bellevue, une démarche partenariale a été engagée 
par la Ville de Nantes afin de proposer des actions concrètes adaptées.

Pour ce faire, il a été choisi de mettre en place une méthodologie 
impliquant les partenaires du quartier et leurs institutions.

Celle-ci a consisté à réaliser des déambulations conjointes sur le 
quartier menées par des binômes inter-professionnels (3 vagues 
d’observations menées d’octobre 2016 à juin 2017 par 24 professionnels 
soit 27 séquences d’observations). Des séquences collectives de 
débriefing réalisées à l’issue de chaque vague d’observation ont permis 
de croiser les points de vue des professionnels sur les constats réalisés.

Parallèlement, des points d’étape réguliers avec les responsables 
hiérarchiques des institutions ont favorisé l’implication des partenaires 
concernés et ont permis d’asseoir un portage institutionnel partagé. 
Enfin, deux séminaires ont été menés en mars et en novembre 2017 
pour proposer des actions à déployer autour des deux thèmes suivants : 
quelles sont les conditions pour se sentir bien sur les espaces 
communs ? comment accompagner le sentiment d’insécurité ?

Actuellement, le travail se poursuit autour du plan d’actions.

GARANTIR LA TRANQUILLITÉ AU QUOTIDIEN :
LE RÔLE DES MÉDIATEURS DE QUARTIER

La médiation sur l’espace public est développée sur l’ensemble des 
quartiers prioritaires de l’agglomération. Elle constitue une présence 
humaine visible, rassurante et dissuasive sur l’espace public.

Elle est axée prioritairement sur : 

• la prévention et la régulation des incivilités par le rappel aux règles 
de cohabitation,

• l’articulation avec le réseau des partenaires, par le signalement et la 
prévention des passages à l’acte,

• l’accompagnement et l’orientation des publics vers les services 
compétents.

Sur le quartier Rezé-Château, un diagnostic réalisé en 2017 par 
l’opérateur de la médiation sociale a permis de réaliser une cartographie 
fine de la vie du quartier aux différents moments de la journée : 
comment les espaces sont-ils occupés ? où se situent les zones de 
fragilité et à quelle heure ? Ce diagnostic partagé avec les habitants, le 
conseil citoyen, les bailleurs sociaux et les différents acteurs du quartier 
va permettre de mieux orienter géographiquement et temporellement 
les interventions de la médiation sociale.

LE SPORT, LA CULTURE COMME LEVIER
DE LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE

Des actions spécifiques sont mises en œuvre pour développer les pratiques 
sportives ou culturelles, autour des valeurs fondamentales d’entraide, 
de respect mutuel, d’engagement, et proposent un cadre facilitant les 
dynamiques collectives et le déploiement personnel. Toutefois, dans les 
quartiers prioritaires, la pratique sportive licenciée est moins élevée 
que dans les autres quartiers, et les filles en sont plus exclues que les 
garçons (données COMPAS).

Dans le quartier de Malakoff, le sporting club Academy allie la pratique 
du sport à un projet de réussite éducative dans le cadre de l’Académie 
de Football à laquelle participent des jeunes de Malakoff et du Clos 
Toreau. L’enjeu est de transférer la dynamique de réussite sportive qui 
peut être facilement mobilisée chez certains jeunes en situation d’échec 
scolaire vers la réussite scolaire, la citoyenneté, la prise en compte 
de la santé. Les séances sportives sont suivies de séances de soutien 
scolaire, d’ateliers citoyens (sur le champ de la santé, de la citoyenneté, 
de l’éducation aux médias, etc.) pour une prise de conscience simultanée 
des compétences transférables.

Médiation sociale sur l’espace public

Citéfoot mai 2018
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Renouvellement
urbain

Les axes d’actions du contrat de ville 

METTRE EN ŒUVRE DES PROJETS DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
SUR LES QUARTIERS PRÉSENTANT DES DYSFONCTIONNEMENTS LES PLUS IMPORTANTS : 

GRAND BELLEVUE, BOTTIÈRE PIN-SEC, NANTES NORD, DERVALLIÈRES

ACCOMPAGNER DES PROJETS DE RENOUVELLEMENT URBAIN : 
CHÂTEAU À REZÉ, PLAISANCE À ORVAULT

4  quartiers retenus au titre du NPNRU : Bellevue (Nantes - 
Saint-Herblain), Bottière-Pin Sec, Nantes Nord (quartiers intérêt national) 
et Dervallières (quartier intérêt régional). 35 393 habitants concernés.

2  quartiers hors NPNRU faisant l’objet de projets de renouvellement 
urbain : Château à Rezé et Plaisance à Orvault. 4 700 habitants 
concernés (chiffres QPV 2013).

Pour les quartiers NPNRU une intervention conséquente sur le volet 
habitat entre 2017 et 2024 : un volume de 850 logements démolis,  
plus de 3 500 logements réhabilités et résidentialisés,  
et plus de 1 500 constructions neuves levier de diversification.

Pour les quartiers hors NPNRU sur le volet habitat :  
Château, un programme de démolition en cours de définition, 
310 logements réhabilités et 300 logements nouveaux dont une résidence 
étudiante.  
Plaisance, 108 logements démolis, 405 logements réhabilités et 
200 logements neufs.

Chiffres Clés Mobilisation 
financière
Coût global des projets NPNRU : 

569 M€ TTC 
Montants en cours de 
consolidation avant validation 
de la convention ANRU et des 
montages financiers pour les 
autres projets de renouvellement 
urbain.

Contexte et avancées 

L’intervention urbaine dans le cadre du contrat 
de ville propose, en cohérence avec les piliers 
cohésion sociale, développement économique 
et emploi, et gouvernance, d’améliorer le 
fonctionnement urbain des quartiers : habitat, 
espaces publics, équipements de proximité… 
et d’offrir un environnement de qualité aux 
habitants et usagers.

Au sein de la métropole nantaise, les quartiers 
de Bellevue (Nantes Saint-Herblain), 
Bottière-Pin Sec, Nantes Nord et Dervallières 
ont été retenus dans le cadre du Nouveau 
Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU). Une première étape dans 
la contractualisation avec l’ANRU (Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine) a été 
mise en œuvre à travers la signature d’un 
protocole de préfiguration en mars 2016, 
permettant d’engager un programme 
d’études et les moyens d’ingénierie 
nécessaires à l’élaboration de projets. Cette 
phase sera suivie de l’établissement d’une 
convention pluriannuelle en 2019 pour les 
quatre quartiers, validant la stratégie de 
transformation et engageant le démarrage des 
opérations portées par les bailleurs sociaux et 
les collectivités (EPCI, villes) avec le soutien 

financier de l’ANRU et de ses partenaires. Ces 
projets globaux mobilisent un ensemble de 
dispositifs situés à l’articulation des politiques 
de l’habitat, de l’emploi et du développement 
économique, de cohésion sociale et du cadre 
de vie. Un dialogue citoyen est aussi mis 
en œuvre qui englobe toutes les formes et 
modes de faire participatifs avec les habitants 
et acteurs sociaux, économiques des quartiers 
pour enrichir les projets dans toutes leurs 
composantes urbaines comme sociales.

La Métropole accompagne avec les mêmes 
intentions des projets de renouvellement urbain 
et de requalification de logements sociaux dans 
les quartiers Château à Rezé et Plaisance à 
Orvault.

Les objectifs urbains des projets se déclinent 
en plusieurs axes d’intervention :

→ En matière d’habitat et de peuplement, il 
s’agit de décliner aux territoires les orientations 
du Programme Local de l’Habitat et de la 
Conférence Intercommunale du Logement : 
améliorer le confort et la qualité des logements 
existants, diversifier l’offre de logements afin de 
permettre des parcours résidentiels, favoriser les 

parcours résidentiels choisis pour les habitants 
du quartier vers le reste de la métropole.

→ Pour favoriser la mixité sociale et 
fonctionnelle, il s’agit de veiller à la qualité, 
la diversité et la pérennité des services et des 
équipements de proximité, d’accompagner 
et de renforcer le développement d’une offre 
commerciale de proximité, de mettre en œuvre 
une stratégie de développement de l’attractivité 
économique des quartiers, avec par exemple 
la création de pôles artisanaux ou de centres 
d’affaires de quartier, en lien avec les politiques 
de l’emploi.

→ Concernant le cadre de vie et de la vie 
quotidienne, les interventions s’appuient 
sur des leviers comme le renouvellement 
de la composition urbaine et paysagère, la 
requalification et la gestion des espaces publics 
existants, une gestion efficace des déchets, les 
économies d’énergie dont l’amélioration de 
la performance énergétique des logements, 
les déplacements en transport et circulations 
douces, la prise en compte d’enjeux autour de la 
tranquillité publique...

Axes de progrès 

L’approche globale et intégrée pour l’ensemble 
des projets engagés dont les modes 
opérationnels de mise en œuvre restent à 
éprouver, doit faire l’objet d’une vigilance 
permanente : des modalités d’animation 
globale des projets sont à développer pour 
l’ensemble des projets de renouvellement 
inscrits dans le NPNRU ou non.

Des démarches innovantes se mettent en 
œuvre, favorisant le renouvellement de 

l’image des quartiers : « inclusion sociale et 
numérique/Bellevue en transition », réalisation 
d’une maison en locatif social conçue grâce 
à la technologie d’impression 3D robotisée 
Batiprint3D dans le quartier Bottière, 
création d’un Pôle d’Économie Sociale et 
Solidaire, lancement d’une démarche test 
d’auto-requalification accompagnée par les 
Compagnons Bâtisseurs… Le partage de 
ces démarches et pratiques dans le cadre 
du contrat de ville permettra de capitaliser 

et de veiller à la cohérence des stratégies 
mises en œuvre sur l’ensemble des projets de 
renouvellement urbain en cours.

Une réflexion transversale sur le déploiement 
des maisons de projet permettra également de 
conforter l’approche globale.

Il s’agira par ailleurs de mieux partager les 
éléments connectant action culturelle et 
projets globaux.
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QUATRE QUARTIERS SOUTENUS DANS LE CADRE DU NPNRU
Grand Bellevue

• Un projet intercommunal de plus de 325 hectares d’un seul tenant 
entre Nantes et Saint-Herblain.

• Un schéma directeur structuré autour de trois orientations : La ville 
active, la ville parc écologique, la ville pour tous.

• Une transformation nécessaire à grande échelle qui cible plusieurs 
secteurs d’intervention : place Mendès France polarité principale du 
Grand Bellevue, Lauriers et Bois-Hardy à l’entrée Est du quartier, l’axe 
romain Rolland artère principale entre ces 2 polarités, la Bernadière et 
le secteur des Moulins.

Bottière-Pin Sec

• Un quartier composé de 83 % de logements sociaux limitrophe de 
l’éco-quartier Bottière Chênaie.

• Un plan guide organisé autour de deux principes structurants : le fil 
des proximités, l’armature du projet et le cordon boisé, nouveau lieu de 
destination pour le grand quartier.

• Des interventions ciblées autour de l’aménagement du cœur de quartier 
identifié comme nouvelle centralité de sous secteurs pour créer des îlots 
dimensionnés et attractifs en requalifiant les logements et en diversifiant 
l’offre de logements pour répondre aux besoins des ménages.

Nantes Nord

• Un territoire mosaïque de 300 hectares en forte mutation qui 
réunit 3 QPV.

• Un plan guide co-construit basé sur 4 axes  : mettre en valeur le 
paysage, faciliter les déplacements, rééquilibrer les centres, coordonner 
l’urbanisation.

• Des secteurs d’intervention prioritaires : sur le secteur du Bout des 
Pavés/Chêne des Anglais, au regard du diagnostic réalisé, le projet 
propose des actions visant à la fois à désenclaver les îlots et mieux 
les desservir, mieux relier la trame verte existante et la renforcer tout 
en diversifiant l’offre de logements. L’enjeu est de créer une centralité 
rayonnante sur le quartier en créant un pôle d’équipements publics, 
une maison pluri-professionnelle de santé ainsi que du commerce de 
proximité. 
Le renouvellement du quartier de la Boissière sera réalisé en deux phases. 
Une première étape permettra la démolition du Centre Commercial et la 
réalisation d’une opération de diversification. La deuxième phase, hors 
convention, permettra la mise en œuvre du reste du projet.

Dervallières

• Une transformation engagée depuis plusieurs années et dans le cadre 
du PRU 1, qui se poursuit aujourd’hui par un projet d’intérêt régional.

• Un plan guide organisé autour de 3 axes : se déplacer et se repérer, se 
rassembler et occuper les espaces ouverts, diversifier et faire monter 
en qualité l’offre de logements et de services.

• Deux secteurs d’intervention prioritaires sur le patrimoine de logements 
existants : Lorrain/ De la Tour et Château.

LA NATURE EN VILLE POUR AMÉLIORER LE BIEN-ÊTRE
DES HABITANTS À NANTES NORD

La nature en ville constitue un enjeu transversal pour l’ensemble des 
projets de renouvellement urbain. Ainsi, dans le cadre du projet Global de 
Nantes Nord, une expérimentation va être menée visant à défendre un 
nouveau modèle urbain de la « nature en ville » pour améliorer le bien-
être des habitants. À ce titre plusieurs opérations sont envisagées parmi 
lesquelles la requalification/végétalisation d’espaces fédérateurs 
avec la mise en place d’un cheminement vert sportif et de bien-être 
jusqu’au tramway, la réouverture d’un ruisseau… Cette expérimentation 
s’inscrit dans le cadre du programme européen URBINAT (consortium 
de 30 partenaires dans 15 pays), dont le lancement a eu lieu en juin 2018 
pour une durée de 5 ans ; Nantes figurant parmi les sept villes pilotes.

UNE EXPÉRIENCE
D’AUTO-REQUALIFICATION ACCOMPAGNÉE

Une expérimentation d’auto-requalification accompagnée par 
l’association des Compagnons Bâtisseurs sera mise en œuvre dans 
le quartier de la Bottière, s’articulant avec le programme réalisé par le 
bailleur social Vilogia. Elle vise à améliorer l’état des logements mais 
également à favoriser l’autonomie des habitants impliqués souvent 
en situation de précarité et à dynamiser ainsi leur parcours de vie. 
Cette intervention est construite autour de temps d’échanges collectifs, 
d’apprentissage et de convivialité grâce à des ateliers et animations autour 
des thématiques liées au logement, des ateliers de formation techniques 
aux travaux d’aménagement. Elle s’appuie également sur la mise en 
œuvre d’une démarche concrète de requalification accompagnée par 
un animateur technique pour des travaux relevant de l’entretien locatif : 
peinture, tapisserie, petites réparations. L’intervention dans les logements 
avec la participation de ses habitants sert de catalyseur pour remettre 
les personnes dans un parcours d’insertion. Cette démarche mobilise 
également des acteurs associatifs ou institutionnels intervenant dans le 
domaine de l’insertion sociale

DES PROJETS GLOBAUX DE RENOUVELLEMENT URBAIN
POUR LES QUARTIERS CHÂTEAU ET PLAISANCE
POUR MIEUX INTÉGRER CES QUARTIERS À LA VILLE

Depuis 2016, Nantes Métropole mène une réflexion d’ensemble 
concernant le quartier Château à Rezé, plus ancien et plus grand 
quartier d’habitat social de la commune : un projet urbain, économique 
et social cohérent sur ce quartier prioritaire de la Politique de la Ville 
de Nantes Métropole. Les objectifs de ce projet visent à réhabiliter 
certains logements sociaux, diversifier l’offre de logements, requalifier les 
espaces publics et sécuriser les déplacements piétons et vélos, restaurer 
les fonctions écologiques, ouvrir le quartier sur la ville, conforter les 
commerces et améliorer la visibilité des services, intégrer de nouveaux 
services de proximité et des activités nouvelles.

Sur le quartier de Plaisance à Orvault, situé à l’articulation des communes 
d’Orvault, Nantes et Saint-Herblain, le bailleur Atlantique Habitations, 
Nantes Métropole et la Ville d’Orvault souhaitent intervenir fortement 

pour améliorer le cadre de vie des habitants. Atlantique Habitations 
a engagé un programme volontariste de réhabilitations de logements 
vieillissants et inadaptés aux besoins actuels (confort thermique, 
accessibilité, acoustique), démolitions et reconstructions. De nouveaux 
logements variés seront créés afin de diversifier le parc de logements 
pour favoriser les parcours résidentiels et développer la mixité sociale. 
Enfin l’offre de service sera étoffée partiellement et repositionnée au 
coeur du quartier, au plus proche des habitants, et permettra d’ouvrir 
le quartier aux usagers voisins. Une attention sera également portée au 
traitement de l’entrée de quartier dans un objectif de requalification 
et d’ouverture.

Le quartier Plaisance à Orvault Le quartier Château à Rezé

Un atelier des compagnons bâtisseurs

La mise en valeur du paysage :  
un axe fondamental du projet global de Nantes Nord
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Habitat
et politique de peuplement

64 500  logements sociaux dans la 
Métropole.

63 %  situés en QPV avec 8 bailleurs 
sociaux.

45 %  des ménages les plus 
modestes sont logés en QPV.

Des résidents attachés à leur quartier : 
1 sur 2 préférerait rester vivre dans 
le même quartier s’il en avait le choix 
(baromètre habitants GUSP 2018).

Un parc qui peine à attirer des salariés : 

36 %  d’actifs occupés en QPV contre 
60 % hors QPV.

Chiffres Clés Mobilisation financière

Programme Opérationnel de Prévention 
d’Accompagnement des Copropriétés (POPAC) 
Grand Bellevue - Coût global : 76 000 €TTC.

Maison de l’Habitant en 2018 : subvention de 327 934 € 
de Nantes Métropole.

Accompagnement des bailleurs par la Métropole pour 
la reconstitution des logements démolis dans les 
opérations publiques : aides à la pierre pour les opérations 
de construction neuve à hauteur de 6 500 € / logement 
en moyenne pour 890 logements (4 sites du NPNRU) et 
214 logements (QPV Plaisance et Château).

Les axes d’actions du contrat de ville 

PORTER UNE VISION MÉTROPOLITAINE DE L’OCCUPATION SOCIALE DES LOGEMENTS 
(FAVORISER MIXITÉ ET MOBILITÉ)

RECHERCHER UNE PLUS GRANDE DIVERSITÉ D’OCCUPATION 
DANS LES QUARTIERS PAR LA DIVERSIFICATION DE L’HABITAT ET 

PAR LA PRISE EN COMPTE DE L’HABITAT SINGULIER

RENDRE PLUS LISIBLES LES ATTRIBUTIONS DANS LE LOGEMENT SOCIAL

Contexte et avancées 

Dans un contexte tendu sur le marché du 
logement, et avec plus de 30 000 demandeurs 
de logement social sur l’agglomération, les 
quartiers Politique de la Ville concentrent 
un parc social qui accueille de manière 
prépondérante les ménages les plus modestes. 
La fluidification des parcours résidentiels 
dans le parc public constitue un enjeu majeur. 
Pour y répondre la Métropole nantaise s’est 
dotée d’une Conférence Intercommunale du 
Logement, qui réunit l’ensemble des acteurs 
du logement de la Métropole et une Convention 
Intercommunale d’Attributions, signée en 
janvier 2018 et qui définit les objectifs en 
matière d’attributions et d’équilibre territorial 
et les engagements des partenaires. 3 grands 
enjeux sont fixés pour inscrire les QPV dans la 
dynamique métropolitaine par une politique 
d’attributions et des mutations : 

→ Permettre aux habitants des QPV de 
rester dans leur quartier ou d’en sortir s’ils 

le souhaitent. Cela se traduit par un principe 
de rééquilibrage territorial. La Métropole 
a décidé, au sein de la CIL, de renforcer 
et préciser l’obligation de la Loi Égalité et 
Citoyenneté  : plus d’un 1/3 des attributions 
annuelles réalisées dans le parc non fragile 
hors QPV doivent bénéficier aux ménages 
prioritaires de la CIL et 25 % aux ménages les 
plus modestes ou nécessitant un relogement.

→ Concourir à une diversification des 
ménages accueillis : renforcement des 
attributions aux ménages « plus favorisés » 
en QPV. Si l’accueil en QPV des ménages 
plus favorisés est atteint dans la Métropole, 
il s’agit d’aller plus loin à travers un objectif 
de 20 à 30 % d’attributions à des « ménages 
cibles » (ressources supérieures à 60 % des 
plafonds HLM, lien avec l’emploi ou retraités). 
Plusieurs outils innovants sont mis en place : 
une programmation ambitieuse et réaliste de 
logements en accession abordable et libre, 

de qualité et au bon prix de sortie pour être 
suffisamment attractifs, une expérimentation 
de « location voulue » dans le parc social, 
un travail inter-réservataires de relocation 
des logements suite aux réhabilitations et un 
travail fort de communication via la Maison 
de l’Habitant pour valoriser les quartiers 
(paysage, espaces naturels, services, 
desserte en transport en commun, espaces et 
équipements publics requalifiés...).

→ Assurer aux ménages concernés par 
un relogement la prise en compte de leurs 
aspirations en matière de parcours résidentiels 
en cohérence avec leurs capacités financières. 
La Charte métropolitaine de relogement 
garantit une égalité de traitement dans un 
cadre partenarial et inter-bailleurs.

Axes de progrès 

Depuis 2013, la stratégie métropolitaine 
d’attribution et de mutation s’est renforcée 
et structurée, avec une prise en compte plus 
forte des quartiers Politique de la Ville dans 
un objectif de parcours et de diversification. 
Cette stratégie métropolitaine doit poursuivre 
son déploiement au plus près des territoires, 
en lien avec les acteurs institutionnels et/ou 
associatifs.

Cette stratégie fortement portée politiquement 
s’appuiera sur le déploiement d’actions 
expérimentales (location voulue, travail fort 
de communication via la Maison de l’Habitant), 
mais qui doivent nécessairement s’articuler 
à d’autres actions et politiques publiques 

(transformations urbaines et cadre de vie, 
tranquillité publique, entreprises à proximité 
pour l’accueil de salariés, communication 
spécifique sur les atouts des quartiers, 
accompagnement des nouveaux ménages par 
différents acteurs…).

Valoriser et partager ces actions avec les 
acteurs de la Politique de la Ville dans le cadre 
d’une animation ouverte afin de mieux articuler 
le volet renouvellement urbain avec les autres 
enjeux thématiques liés notamment au cadre 
de vie, à la santé et la culture.

Certaines actions expérimentales, si elles ont 
inspiré d’autres projets, n’ont pas toujours 
pu être poursuivies et développées  ; c’est 
notamment le cas du dispositif dérogatoire à 
la Commission d’Attribution de Logement mis 
en place dans le PRU Malakoff – Pré Gauchet 
pour cibler les ménages en lien avec l’emploi ou 
avec des enfants en bas âge, dans le cadre de 
la mise en location des logements réhabilités 
ou des logements neufs.

Enfin, le partenariat renforcé autour de la 
Charte métropolitaine du Relogement sera 
important lorsque tous les projets urbains, 
initiés dans le cadre du NPNRU ou hors 
NPNRU, seront engagés opérationnellement.
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MIEUX VALORISER LES QUARTIERS POUR DIVERSIFIER
LES MÉNAGES ACCUEILLIS EN QPV

La « location voulue » vise à faire des QPV des quartiers « choisis » pour le demandeur, en valorisant l’attractivité des quartiers (atouts et équipements 
des quartiers…) et en diversifiant le profil des ménages accueillis au sein du parc social.

Mise en place en 2018, cette action est née d’un travail spécifique de la Métropole avec ses partenaires bailleurs, l’USH (et le site national Bienvéo), 
les villes de Rezé, Orvault, Nantes, Saint-Herblain, et la Maison de l’Habitat portée par l’ADIL 44.

Plusieurs QPV ou territoires de veille ont été ciblés pour cette action avec les bailleurs présents dans ces territoires afin d’expérimenter un nouveau 
processus d’attribution des logements sociaux conciliant choix du demandeur, équité de traitement et respect de la réglementation. Il s’agit à 
Nantes des quartiers du Breil, Halvêque-Ranzay, Nantes Nord, Bottière Pin-Sec, Grand Bellevue à Nantes et Saint-Herblain, Plaisance à Orvault et 
Château à Rezé. Le lien avec les acteurs territoriaux et l’animation territoriale de la Politique de la Ville sera nécessaire afin de bien accompagner 
les ménages concernés et faciliter une réponse rapide à leurs demandes.

LA CHARTE MÉTROPOLITAINE DU RELOGEMENT :
UN CADRE PARTAGÉ POUR ACCOMPAGNER
LES MÉNAGES RELOGÉS

Une Charte métropolitaine du Relogement, annexée à la Convention Intercommunale d’Attributions, 
fixe un cadre de référence partagé par les bailleurs sociaux et l’ensemble des partenaires impliqués 
dans les relogements, afin de garantir une égalité de traitement pour les ménages concernés par 
un relogement lié à des démolitions ou à des réhabilitations en ANRU et hors ANRU.

Elle s’articule autour de deux grands principes : placer le locataire à reloger au cœur de 
l’opération  (information dans la durée, suivi dédié, adaptation de la solution de relogement aux 
attentes, frais de déménagement pris en charge, suivi post-relogement), et inscrire le relogement 
dans un cadre partenarial élargi afin de bien structurer l’accompagnement. Les associations, les 
collectifs et groupements de locataires sont considérés comme de véritables partenaires.

Pour chacun des sites, une charte de relogement spécifique (déclinaison de la charte métropolitaine 
de relogement signée à l’échelle de l’agglomération) est élaborée.

La prise en compte de l’ensemble des opérations et des besoins seront à bien structurer car un 
pic de relogements pourrait être atteint dans quelques années, quand les différents projets de 
renouvellement urbain seront en cours.

LE POPAC : SOUTENIR LES COPROPRIÉTÉS
DU GRAND BELLEVUE

Le Programme Opérationnel de Prévention et d’Accompagnement 
des Copropriétés (POPAC) mis en œuvre sur les copropriétés du Grand 
Bellevue permettra de soutenir pour une durée de 3 ans les habitants de 
ce patrimoine qui représente près de 40 % des logements du quartier. 
SOLIHA, en association avec la CLCV, travaille avec les acteurs locaux 
déjà engagés sur le territoire auprès des propriétaires. Déjà à l’œuvre, 
le POPAC vise à proposer des outils adaptés en fonction des besoins 
de chaque copropriété. Différentes missions sont déjà opérationnelles, 
qui peuvent se cumuler pour une même copropriété selon l’ampleur du 
soutien dont elle a besoin : 

→ l’observation du parc et le contrôle de son évolution, en lien avec le futur 
observatoire métropolitain (bases de données géolocalisées, mise en place 
d’une veille),

→ l’accompagnement des copropriétaires dans leur gestion de 
patrimoine (animation, sensibilisation, formation, accompagnement à 
l’organisation juridique),

→ l’accompagnement renforcé des copropriétés présentant déjà des 
signes de fragilité  : redressement ou traitement de la thématique 
(sécurité, résidentialisation, scission, optimisation de foncier…).

Plusieurs quartiers comprennent des copropriétés plus ou moins 
importantes (Château de Rezé, Plaisance…), tandis que d’autres 
ont vu l’apparition de copropriétés lors d’opérations antérieures de 
renouvellement urbain qui doivent être maintenues en bon état. Les 
actions de ce programme sur le Grand Bellevue pourront être partagées 
avec d’autres quartiers pour développer des actions spécifiques et 
prévenir les dégradations.

La maison de l’Habitant partenaire de la location voulue

Grand Bellevue - Plaquette d’information POPAC
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*Quelques définitions préalables
La Gestion Urbaine et Sociale 
de Proximité est une démarche 
d’amélioration (GUSP) du cadre de vie 
et de la quotidienneté des habitants et 
usagers des QPV, par une coordination 
renforcée des interventions des 
Villes, de la Métropole, des bailleurs 
sociaux… sur les espaces publics. 
Articulant actions individuelles et 
actions collectives, elle structure une 
démarche globale et propose aux 
habitants et usagers de participer à 
l’amélioration de leur cadre de vie en 
s’appuyant sur leur expertise.

**L’abattement TFPB
La Taxe Foncière sur les Propriétés 
Bâties est due par les propriétaires de 
logements. Les bailleurs sociaux ayant 
du patrimoine en QPV bénéficient 
d’un abattement de 30 % sur cette 
taxe afin de compenser les surcoûts 
de gestion de leur patrimoine et 
financer des actions améliorant le 
cadre de vie : médiation et tranquillité 
publique, petits travaux d’amélioration, 
prestations complémentaires, gestion 
des déchets, personnel de proximité, 
sensibilisation des locataires, actions 
d’animation et de vivre ensemble…

Cadre de vie
et vie quotidienne des habitants

15  quartiers QPV couverts par 
des démarches GUSP*.

74 %  des habitants trouvent leur 
quartier agréable à vivre 
(2018), une stabilité depuis 
2012, mais des tendances 
négatives sur les déchets, 
la sécurité et la réactivité.

Une vingtaine d’actions cadre de vie 
subventionnées chaque année via l’appel à 
projet du contrat de ville.

Chiffres Clés Mobilisation financière

545 K€/an financés par Nantes Métropole pour des 
petits travaux d’investissement d’amélioration du cadre de vie.

50 K€ du fonds de soutien aux actions associatives et 
habitants de la Métropole entre 2015 et 2017.

4,30 M€ d’abattement TFPB** pour financer des 
actions de proximité et d’amélioration du cadre de vie 
financés par les 8 bailleurs sociaux.

Les axes d’actions du contrat de ville 

IDENTIFIER ET RÉALISER LES ACTIONS NÉCESSAIRES 
À L'AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE

ACCOMPAGNER LES DÉMARCHES GUSP* SUR LES QUARTIERS

FAIRE DE L’ESPACE PUBLIC ET RÉSIDENTIEL 
DES ESPACES DE VIE INVESTIS

RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ ET L’APPROPRIATION DES QUARTIERS 
PAR LES HABITANTS ET LES USAGERS

SOUTENIR ET MOBILISER LA COMPÉTENCE DE MAÎTRISE D’USAGE

Contexte et avancées 

Dans le Baromètre Habitants GUSP 2018, les 
habitants sont près de trois quarts à trouver 
leur quartier agréable, mais expriment un 
sentiment de dégradation de leur cadre de 
vie à partir de constats sur la tranquillité, 
la propreté et les gestions des déchets. Ces 
thèmes, et plus généralement les aspects 
liés à leur vie quotidienne sur leur quartier, 
reviennent souvent comme des priorités 
lors des diagnostics et rencontres dans les 
quartiers, et alimentent le sentiment de 
relégation. Intervenir sur la quotidienneté, 
c’est ainsi montrer la continuité de l’action 
publique dans les QPV, d’intervenir sur du 
concret et valoriser les QPV et leurs habitants.

L’axe Cadre de vie du contrat de ville développe 
des démarches d’amélioration du quotidien 
des habitants et usagers des QPV. Mis en 
œuvre par les démarches de Gestion Urbaine 
et Sociale de Proximité, cette amélioration 
de la qualité urbaine vise à accompagner 
les transformations urbaines, maintenir 
l’attractivité des quartiers et résoudre les 
dysfonctionnements du quotidien avec un 
aspect participatif.

→ Les démarches GUSP* ont été depuis 
3 ans restructurées, en affirmant la 
place de l’animation sociale dans le bon 

fonctionnement des espaces publics et 
à vocation publique. Les démarches sont 
relancées dans l’ensemble des quartiers : des 
diagnostics ont lieu régulièrement, tandis que 
les services publics et bailleurs se mobilisent 
pour mettre en œuvre différentes actions. Ces 
démarches rencontrent souvent l’adhésion des 
habitants, leur environnement quotidien étant 
impacté et l’aspect « concret » des réponses 
apprécié. Des actions et expérimentations se 
sont développées afin de trouver des réponses 
aux dysfonctionnements des espaces publics.

→ La GUSP s’appuit sur un système 
contractuel entièrement renouvelé depuis 3 
ans, avec une convention cadre, une convention 
d’utilisation de l’abattement TFPB** et 
des conventions territoriales sur chacun 
des quartiers, redéfinissant les périmètres 
d’intervention et les engagements des acteurs.

→ La participation des habitants se 
renforce progressivement, avec un portage 
d’actions associatives, des propositions et des 
connexions aux projets globaux dans un objectif 
de gestion de l’attente. Des outils financiers 
se sont structurés pour accompagner, en 
partie, les actions (Bureau des projets nantais, 
fonds de soutien Habitants & Cadre de vie de 
la Métropole).

Axes de progrès 

Si l’axe cadre de vie du contrat a bénéficié de 
l’effet contrat de ville (relance des démarches, 
introduction de nouveaux acteurs, partage, 
attentes des acteurs territoriaux…), il souffre 
de plusieurs écueils :  

→ des dysfonctionnements récurrents 
sur lesquels une réponse doit être mieux 
structurée et partagée : encombrants et dépôts 
sauvages, mécanique de rue, stationnement, 
incivilités.

→ une certaine confusion sur ses limites, le 
cadre de vie se définissant largement, posant 
des questions de rôles des partenaires.

Aussi, pour améliorer la vie quotidienne des 
habitants, plusieurs actions doivent être 
engagées :

→ poursuivre la montée en compétence des 
acteurs et partager les bonnes expériences 
sur la Métropole ; 

→ expérimenter pour régler les 
dysfonctionnements récurrents du quotidien 
et anticiper les changements de pratiques sur 
les espaces publics ; 

→ remobiliser les acteurs techniques et les 
politiques publiques thématiques des villes 

et de la Métropole sur une approche quartier, 
coordonnant mieux les moyens techniques et 
financiers disponibles ; 

→ travailler l’intégration des conseillers 
citoyens, des usagers, des commerces, des 
copropriétés dans les démarches ;

→ mieux connecter pilotage et animation 
métropolitaine aux quartiers et vice-versa ; 

→préparer l’accompagnement des chantiers 
de renouvellement urbain par une connexion 
plus forte entre projet urbain et gestion de 
proximité.
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ACCOMPAGNER LES DÉMARCHES
GUSP SUR LES QUARTIERS
Un renforcement de l’offre de formation et 
des logiques de partage sur le cadre de vie et la quotidienneté.

Ces actions s’inscrivent dans l’objectif d’accompagnement des acteurs 
travaillant pour l’amélioration du quotidien des habitants des quartiers. 
Elles visent à créer un réseau d’acteurs, à les former et les accompagner 
dans la mise en œuvre, complexe et partenariale, de ces actions.

L’animation et le soutien des démarches GUSP se concrétisent de 
différentes manières :  

→ Des formations pour l’ensemble des partenaires, sur les bases de 
GUSP et sur les connexions entre projets urbains et gestion urbaine. 
Elles ont rassemblé, depuis 2015, près de 100 agents et partenaires.

→ Afin de poursuivre la constitution du réseau d’acteurs dans le cadre 
de l’animation participative du contrat de ville, ont été lancés en 2018 
les rendez-vous du cadre de vie, associant institutions, associations et 
habitants, pour du partage d’expériences et imaginer de nouvelles actions.

Si le nombre d’agents (sensibilisés et formés) s’est renforcé, et si 
l’animation de réseau reprend forme, il est pertinent de s’interroger, 
pour les années à venir, sur quelques points :

→ La place des services «  techniques » (notamment les pôles de 
proximité, les espaces verts et la direction des déchets) dans le système 
d’animation du contrat de ville.

→ La capacité à élargir les bénéficiaires des formations aux élu.e.s, 
habitant.e.s, directeur.trice.s et à mesurer l’impact des formations dans 
la mise en œuvre des démarches.

RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DES QUARTIERS
Des expérimentations pour limiter la présence d’encombrants 
et renforcer la propreté des quartiers.

Les quartiers sont particulièrement impactés par les encombrants 
et les dépôts sauvages : mode de consommation, externalisation des 
points encombrants, incivilités et dépôts externes. Quelles que soient 
les explications, ils encombrent le quotidien des habitants et dégradent 
fortement l’attractivité et l’image des quartiers. Les habitants sont, dans 
le Baromètre Habitants GUSP, de plus en plus nombreux à en constater 
très régulièrement.

Afin de répondre à ces problématiques, de nombreuses initiatives se sont 
développées mais doivent mieux s’inscrire dans une lisibilité d’ensemble :

• Introduits dans les quartiers afin de limiter la présence d’encombrants 
et favoriser l’économie circulaire, les locaux de pré-tri se sont multipliés. 
Mis en place par les bailleurs, financés en partie par l’abattement 
TFPB* et accompagnés par la Métropole, 17 locaux ICI-TRI de NMH 
sont en service fin 2017, dont certains gérés par plusieurs bailleurs. 
Aux Mahaudières à Rezé, ce sont deux containers maritimes qui ont 
été installés par Habitat 44, LNH et Harmonie. Le développement se 
poursuit (13 à 17 locaux ICI-TRI sont en projet), mais se heurte vite à la 
question des locaux disponibles, aux horaires d’ouverture, et au maillage 
territorial.

• Des initiatives associatives, avec des recycleries de quartiers (Le 
Ressort aux Dervallières, Récup’Halvêque et Récup’Plaisance…), des 
actions exemplaires de réduction et d’accompagnement de la politique 
déchets ou de l’économie circulaire (Environnements solidaires sur le 

Grand Bellevue, Breil en Partage), mais confrontées à les questions de 
modèle économique, de soutien pérenne et de place dans les politiques 
publiques.

• Le développement dans les quartiers de plans propreté (Malakoff, 
Bottière – Pin Sec) et de journées d’animation dédiées (Nantes Nord), 
afin de répondre aux demandes nombreuses des habitants, mais qui 
nécessitent une meilleure lisibilité et une meilleure intégration dans les 
politiques publiques. Certains sujets restent par ailleurs sans réponses, 
comme la mécanique de rue.

IDENTIFIER ET RÉALISER LES ACTIONS NÉCESSAIRES
À L’AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE
Une restructuration des démarches par quartier.

Les démarches GUSP, animées par les villes et associant bailleurs, 
services techniques, animation sociale, associations, habitants, 
concernent les 15 QPV de la Métropole nantaise. Si de nombreuses 
préexistaient et se poursuivent, d’autres ont été relancées à l’occasion 
de la redéfinition du contrat de ville.

Au Château de Rezé, la démarche a été relancée par un grand « diagnostic 
en marchant » (déambulation sur le quartier pour pointer problèmes et 
points positifs sur les espaces publics et résidentiels) en janvier 2017 
associant de nombreux services et habitants, permettant d’établir un 
diagnostic partagé et établir un plan d’actions à deux ans. Les premières 
réalisations ont consisté à mettre en place des containers de pré-tri aux 
Mahaudières, lancer des actions de jardinage, renforcer la sensibilisation 
à la gestion des déchets…

Au Port Boyer à Nantes, ces dernières années ont été marquées par 
une démarche GUSP renforcée et l’ouverture de plusieurs chantiers avec 
les habitants et usagers : aménagement des abords du ruisseau des 
Sourdes, aires de jeux avec les mamans, des ateliers avec les enfants 
pour mieux cerner leurs attentes… Ces chantiers participatifs rythment la 
démarche et permettent de mieux comprendre et répondre aux attentes 
des habitants pour améliorer les espaces publics.

Au Ranzay Île de Sein, QPV entrant, l’année 2016 a été consacrée à la 
définition d’une stratégie d’action partagée pour le secteur Île de Sein. 
Plusieurs temps de diagnostics (déambulations, enquête auprès de 60 
habitants) ont été organisés par le bailleur Nantes Métropole Habitat et 
par l’équipe de quartier dans le cadre d’une démarche appelée « À la 

rencontre de l’Ile de Sein » et ont conduit à identifier plusieurs enjeux : 
vulnérabilités, lieux de rencontre, incivilités, espaces collectifs... Cela 
a conduit, notamment sur le parc, à un important réaménagement de 
cet espace en 2017 : jardin partagé, aire de jeux, terrain de boules, 
cheminements… par Nantes Métropole Habitat dans le cadre d’un Projet 
de Gestion de Site.

Aux Dervallières, le projet « bien gérer les espaces publics aux 
Dervallières » a été lancé et se concrétise. La présence d’associations, 
comme la Luna, les Petits Débrouillards ou la CLCV ont permis de 
développer un ensemble d’actions sur le secteur Pattelière – Perron et 
de faire le lien avec le projet urbain des Dervallières.

Si ces démarches sont bien perçues par les habitants, elles sont parfois 
fragilisées par des difficultés de priorisation des actions et rythme 
soutenu d’animation et de suivi. Pour poursuivre la réussite de ces 
démarches, trois points sont à renforcer :

• clarifier le rôle des acteurs, en assurant une bonne coordination 
technique pour des réponses réactives. La question de l’exemplarité 
des services est relevée comme un préalable incontournable,

• la relation quartiers – Mission Politique de la Ville – services 
métropolitains,

• le soutien financier aux actions techniques comme associatives. Si les 
pôles de proximité disposent d’une enveloppe de 545 000 € par an et les 
bailleurs de l’abattement TFPB, certaines directions n’ont pas la capacité 
à mettre en œuvre des projets de plans d’actions.

Encombrants et stationnement sauvage Jardin partagé de la Boissière

Local ICI-TRI

Local ICI-TRI

Diagnostic en marchant à la Bottière
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Développement
é conomique

1 600  établissements existants au 1er janvier 2015. 
La présence d’un réel tissu d’entreprises 
dans les quartiers, mais souvent peu visible, 
majoritairement constitué de TPE et auto-
entreprises.

Des pôles commerciaux fragiles, qui nécessitent d’être 
modernisés et reconfigurés pour répondre aux normes.

Une difficulté à mobiliser des opérateurs et 
investisseurs pour développer des locaux d’activités 
économiques.

Une offre de service dédiée aux entreprises des 
quartiers à construire et des expérimentations à engager 
dans l’appel à projet du contrat de ville, sur le volet 
développement économique.

Chiffres Clés

Les axes d’actions du contrat de ville 

DES ENJEUX TRANSVERSAUX, DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET EMPLOI
INTÉGRER LES QUARTIERS PRIORITAIRES DANS LA DYNAMIQUE ÉCONOMIQUE MÉTROPOLITAINE

ASSURER L’AUTONOMIE DES PUBLICS PAR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET L’ACCOMPAGNEMENT À L’EMPLOI
FAIRE DE L’ÉCONOMIQUE UN FACTEUR D’ATTRACTIVITÉ POUR LES QPV

INTÉGRER LES QUARTIERS PRIORITAIRES DANS LA DYNAMIQUE ÉCONOMIQUE DE L’AGGLOMÉRATION 
FAVORISER LA CRÉATION ET L’IMPLANTATION D’ENTREPRISES SUR LES FILIÈRES À FORT POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT 

DÉTERMINER UNE DIMENSION ÉCONOMIQUE À CHAQUE QUARTIER

ACCOMPAGNER LES PROJETS DE CRÉATION D’ACTIVITÉS 
SOUTENIR LA CRÉATION D’ENTREPRISES

Mobilisation 
financière
Sur les 4 projets ANRU, 

31 M€ d’investissement en matière 
d’immobilier à vocation économique.

Les avancées 

Forte de son attractivité et de son dynamisme 
économique, Nantes Métropole fait le choix 
d’un développement économique homogène 
sur l’ensemble de son territoire, et qui vise 
à introduire les quartiers dans la stratégie 
de développement économique du territoire 
métropolitain et d’inverser la dynamique 
de décrochage qui ressort de la lecture de 
certains indicateurs, notamment en matière 
d’emploi. L’objectif est de faire en sorte que 

les habitants et les entreprises des quartiers 
Politique de la Ville bénéficient de la dynamique 
de l’agglomération et y contribuent.

Situés en infra-périphérique, bien drainés 
par les moyens de transport et les axes de 
déplacements, les quartiers prioritaires 
présentent un environnement propice au 
développement d’activités économiques. Des 
diagnostics territoriaux sont conduits sur 

chacun des quartiers. Ils permettent désormais 
de qualifier leur potentiel économique 
(peu visible et peu identifié par les acteurs 
économiques, les institutions et les chambres 
consulaires) ainsi que leur fragilité. Il convient 
de renforcer leur potentiel dans une logique de 
complémentarité, de proximité et de corriger 
leur faiblesse.

Axes de progrès 

Sur la base des spécificités attachées à chaque 
quartier et en cohérence avec les projets de 
chaque quartier, de développer :

→ Un montage immobilier « low cost », 
atypique qui nécessite un plan de financement 
spécifique, multipartenarial (privé et public), 
pour garantir le portage du risque en début 
de projet.

→ Une offre de services qui répond aux 
besoins des entreprises des quartiers pour 
favoriser leur ancrage territorial tout en 
répondant à leurs besoins professionnels. 
Une attention devra notamment être portée 
sur le maintien et l’appui à l’installation des 
commerces de proximité qui contribuent à la 
vie du quartier et pour lesquels les habitants 
sont en forte demande.

Les solutions à déployer relèvent de la 
mobilisation de plusieurs outils : le dispositif 
« Osez Entreprendre » dans sa version nouvelle, 
l’expérimentation pour favoriser l’accès des 
entreprises des quartiers aux marchés 
publics, l’accompagnement à la création 
de réseaux d’entreprises, sans oublier le 
travail de restructuration, modernisation et 
renouvellement de l’appareil commercial. 
Autant d’actions et d’engagements qui 
nécessitent une ingénierie dédiée et donc des 
moyens humains spécifiques et un tour de table 
financier adapté.
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Commerces de proximité à Nantes Nord

Les bureaux du Sillon

Marché à Nantes Nord

FAVORISER ET SOUTENIR L’ENTREPRENEURIAT
DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES

L’envie d’entreprendre et la création effective d’entreprises sont 
importantes dans les quartiers prioritaires de la Métropole. Depuis 
2013, Nantes Métropole favorise et accompagne cette dynamique en 
portant des actions structurantes coordonnées au sein du dispositif “Osez 
Entreprendre“. L’évaluation du dispositif réalisée en 2017 a présenté des 
résultats quantitatifs et qualitatifs très satisfaisants mais également 
différents points de progrès.

Dans ce contexte, Nantes Métropole et l’Agence France Entrepreneur ont 
lancé un appel à projets visant à amplifier ce dispositif dans une logique 
de changement d’échelle. Le plan d’actions renforcé doit permettre 
d’accompagner plus de publics, notamment les jeunes de moins de 30 
ans, les femmes et les entreprises récemment créées issues de ces 
territoires fragiles, dans un objectif fort d’appui au développement.

Ce nouveau programme “Osez Entreprendre“, mis en place pour la période 
2018-2020, financé par l’État et la Caisse des Dépôts et Consignations a 
pour objectif d’accompagner, chaque année environ 150 porteurs d’un 
projet entrepreneurial et 100 chefs d’entreprises en activité implantés 
dans l’un des 15 quartiers de la Politique de la Ville de l’agglomération 
nantaise.

PROJET : EXPÉRIMENTER
DEUX CENTRES D’AFFAIRES DE QUARTIER

Nantes Métropole a mené des études qui ont conclu à l’opportunité de réaliser des centres d’affaires de quartiers qui ont pour vocation d’héberger 
et d’accompagner des entreprises en démarrage sur Nantes Nord et à Bellevue. En attendant la concrétisation de ces projets d’immobiliers 
d’entreprises, il est envisagé d’expérimenter le modèle « centre d’affaires de quartier » sur des surfaces de bureaux existantes, à Nantes Nord et 
au Sillon de Bretagne, à horizon fin 2018, en direction d’une vingtaine de jeunes entreprises issues des quartiers prioritaires.

PERMETTRE L’ACCÈS AUX APPELS D’OFFRES
POUR LES PME ET TPE DES QUARTIERS PRIORITAIRES

En inscrivant au Schéma Promotion de l’Achat Responsable en début 2017 
d’une clause discriminante en faveur des TPE des quartiers prioritaires, 
Nantes Métropole veut permettre, aux entreprises d’accéder aux 
appels d’offres. Le contexte des projets globaux de renouvellement 
urbain constitue une opportunité.

Une expérimentation pour favoriser l’accès des entreprises des quartiers 
aux marchés publics doit être lancée prochainement sur Nantes Nord.

Cette expérimentation suppose :

• d’avoir une connaissance fine et actualisée des métiers et compétences 
des entreprises implantées sur Nantes nord,

• d’anticiper sur les commandes à venir pour mieux positionner les 
entreprises locales,

• de former et d’accompagner les entreprises dans la rédaction des 
dossiers d’appels d’offres,

• de mobiliser les grands groupes via les dispositifs de sous-traitances,

• d’animer un réseau local pour faciliter les coopérations,

• d’anticiper sur les compétences professionnelles des entreprises et 
d’articuler avec elles les dispositifs de formation et de recrutements 
adaptés.

INCITER À LA COPRODUCTION ENTRE ENTREPRISES,
COLLECTIVITÉS ET ASSOCIATIONS.

Dans le cadre du Projet Global Grand Bellevue, une démarche de 
soutien aux initiatives locales à fort potentiel de développement associe 
entreprises, collectivités locales, associations, bailleurs sociaux et 
grandes écoles.

Veolia, Bouygues, Enedis, y côtoient des acteurs locaux tels que 
Environnement solidaire, Riche terre, Compostri ainsi que certains 
bailleurs sociaux pour vérifier la pertinence et la faisabilité de nouvelles 
activités et de nouveaux services, souvent portés par le développement 
d’outils numériques.

Au-delà de ces services et activités, il s’agit surtout de renforcer l’inclusion 
sociale, l’emploi et l’activité économique locale. Des étudiants de grandes 
écoles telles qu’Audencia, l’École du Bois, École Centrale, Les Mines… sont 
mobilisés pour apporter leur ingénierie, conduire des études exploratoires, 
animer des ateliers associant habitants et associations du quartier.

Soutenue par l’ANRU, cette démarche devrait se terminer fin 2018. 
Au vu des conclusions tirées de la phase de maturation des 17 projets 
actuellement mis à l’étude, certains projets passeront en mode 
opérationnel et bénéficieront de convention de financement avec l’ANRU, 
au titre du soutien aux initiatives locales.

L’intérêt de cette démarche de co-construction complexe qui associe des 
acteurs ayant des cultures, des intérêts et des calendriers différents, est 
justement de tester des nouveaux modes de coopération et de voir s’ils 
sont transférables.

Une démarche portée par la Fonda sur la construction de « valeurs 
communes » permettra de cerner les conditions de réussite d’une telle 
coopération qui vise à conjuguer qualité de services, inclusion sociale, 
emploi et développement économique.
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Emploi
et formation

22 %   un indice de chômage en baisse de 2 % (chiffre fin 2017) 
depuis 2015. Près de 2X supérieur à celui de la Métropole

20 %  Indice de chômage des jeunes (mars 2017) habitants en 
QPV, contre 12,8 pour la métropole. 
Une situation qui s’améliore (chômage, niveau de 
formation) mais un accès à l’emploi durable qui reste 
compliqué.

20,7 %  Indice de chômage des séniors (mars 2017) habitants 
en QPV, contre 12,8 % pour la métropole. 
Un taux de chômage qui a augmenté de 2015 à 2017, 
sur l’ensemble de la Métropole et particulièrement 
sur les QPV.

19,9  Indice de chômage des femmes (mars 2017) habitant en 
QPV, contre 10,7 pour la métropole

7  sites partagés Maison de l’Emploi / Mission Locale implantés 
sur les quartiers / sur les 8 existants. 
30 000 personnes / an bénéficiaire d’une offre de services 
de proximité sur les 8 site

Chiffres Clés Mobilisation 
financière

477 000 € pour l’année 2017, 
c’est le budget alloué au volet emploi de 
l’appel à projets du contrat de ville, dont 
204 750 € subventionnés par la Métropole 
(Chiffre hors conventions globales et hors 
financements de la Maison de l’Emploi-
Mission locale).
Soutien de Nantes Métropole à  
la Maison de l’Emploi (8 sites partagés 
avec la Mission Locale dont 7 présents 
sur les QPV) : 3,5 M€ par an.

Les axes d’actions du contrat de ville 

DES ENJEUX TRANSVERSAUX DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET EMPLOI

INTÉGRER LES QUARTIERS PRIORITAIRES DANS LA DYNAMIQUE ÉCONOMIQUE MÉTROPOLITAINE

ASSURER L’AUTONOMIE DES PUBLICS PAR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET L’ACCOMPAGNEMENT À L’EMPLOI

FAIRE DE L’ÉCONOMIQUE UN FACTEUR D’ATTRACTIVITÉ POUR LES QPV

FAVORISER LE RAPPROCHEMENT ENTREPRISES ET EMPLOI, SOUS TOUTES SES FORMES, EN S’APPUYANT SUR 
LA DYNAMIQUE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE L’AGGLOMÉRATION

SOUTENIR LES ENTREPRISES DANS LEUR ENGAGEMENT POUR L’EMPLOI (RSE), PROMOUVOIR LES FILIÈRES PORTEUSES

FACILITER LES PARCOURS PROFESSIONNELS ET L’ACCÈS À L’EMPLOI ET/OU À LA FORMATION DES HABITANTS

PROPOSER UN ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ AUX PERSONNES TRÈS ÉLOIGNÉES DE L’EMPLOI (JEUNES, SENIORS…) 
CONTRIBUER À LA RÉDUCTION DES FREINS À L’EMPLOI : MOBILITÉ, LINGUISTIQUE, MODES DE GARDE

LUTTER CONTRE LES DISCRIMINATIONS À L’EMPLOI / À LA FORMATION

Contexte et avancées 

En matière d’emploi, Nantes Métropole agit 
de manière volontariste et partenariale, aux 
côtés des institutions qui sont les premières 
compétentes : l’État et Pôle Emploi, la Région 
(orientation, formation) et le Département 
(insertion). Le volet emploi formation du contrat 
de ville est ainsi mis en œuvre dans le cadre 
d’un plan d’actions qui rassemble de très 
nombreux partenaires : État, collectivités, 
chambres consulaires, clubs d’entreprises, 
associations, structures de l’emploi… Dans 
un contexte de dynamisme économique, il 
s’agit de fédérer les acteurs du territoire et 
de mobiliser les acteurs économiques afin de 
faciliter les parcours vers l’emploi pour tous 
les publics, avec une attention forte pour les 
publics prioritaires, notamment les habitants 
des quartiers de la Politique de la Ville, 
mais également les jeunes, les seniors ou 
les femmes qui rencontrent des difficultés 
particulières d’accès à l’emploi. La diversité, 
la mixité et la lutte contre les discriminations 
sont placées au cœur des actions.

Les outils territoriaux et partenariaux de 
l’emploi que sont le Plan Local pour l’Insertion 
et l’Emploi (PLIE), la Maison de l’Emploi 
(MDE) et l’École de la Deuxième Chance de 
l’Estuaire de la Loire (E2cel) constituent l’un 
des leviers principaux de la politique de l’emploi 
métropolitaine.

L’organisation spécifique locale mise en 
place au bénéfice des habitants, permet, 

chaque année, à plus de 30 000 personnes de 
bénéficier d’une offre de services de proximité 
au sein des sites mutualisés MDE / ML, dont 
7 (sur 8) sont implantés dans les quartiers 
prioritaires pour faciliter l’accès des habitants 
de ces quartiers à l’offre de service (espaces 
cyber utilisés à 60 % par les habitants des QPV, 
ateliers de préparation à l’emploi animés par 
la MDE accueillant 36 % d’habitants des QPV, 
actions de pré-recrutement bénéficiant à 38 % 
aux habitants des QPV).

De plus, sur la base de l’identification des 
besoins spécifiques des QPV (diagnostic 
COMPAS, remontées de terrain), des actions 
sont mises en œuvre en direction des 
chercheurs d’emploi autour de quelques 
priorités :
→ Favoriser le rapprochement avec les 
entreprises par la mise en relation de l’offre 
et de la demande (forums emploi, entreprises 
accueillantes / Charte Entreprises et Quartiers 
(57 entreprises signataires sur la Loire-
Atlantique), clauses sociales ANRU…) et la 
mobilisation des publics éloignés et très 
éloignés. Des actions spécifiques sont mises 
en place en direction des filières qui recrutent. 
En 2017, sur l’ensemble des visiteurs des 10 
forums emploi organisés, 20 % en moyenne 
résident en QPV, ce taux varie en fonction des 
lieux et des filières, ainsi pour le jobdating 
organisé à Rezè 46 % des visiteurs résident en 
QPV, sur le Forum des métiers de Services à 
la personne 30 % des publics résident en QPV.

→ Mettre en œuvre la charte locale d’insertion, 
avec une organisation ad hoc de gestion des 
offres d’emploi (cf. Illustration ci-après) et la 
mobilisation d’un poste de chargé de mission 
« mobilisation des publics QPV » à la MDE ;
→ Faciliter l’accès aux stages de 3e pour les 
jeunes dépourvus de réseau, dans le cadre d’un 
dispositif partenarial qui engage les entreprises 
du territoire ;
→ Réduire les freins à l’emploi : plateforme 
mobilités emploi, qui déploie une offre de 
service territoriale avec les partenaires 
opérateurs de mobilité ; actions sur les modes 
de garde ; renforcement des compétences 
linguistiques par la structuration et la mise 
en œuvre d’actions spécifiques à visée 
professionnelle ;
→ Apporter un accompagnement renforcé 
à la construction des parcours d’insertion 
professionnelle (PLIE, Mission Locale) et 
mettre en œuvre des actions spécifiques en 
réponse aux besoins identifiés, notamment 
pour les jeunes (Action « Job Academy jeunes 
QPV » portée par FACE), les seniors (Action 
partenariale « Ensemble vers l’emploi Nantes 
Nord », portée par la Maison de l’Emploi de 
Nantes Nord) et les femmes (cohorte de 
jeunes femmes des QPV en situation de 
monoparentalité portée par la Mission locale) ;
→ Lutter contre toutes formes de 
discriminations à l’emploi / la qualification.

Axes de progrès 

→ La problématique de l’accès à la formation 
des habitants des quartiers prioritaires est 
insuffisamment éclairée sur le territoire ; pour 
autant, l’accès à la formation est une étape 
essentielle dans la réussite des parcours vers 
l’emploi, particulièrement pour les habitants 
des quartiers prioritaires, qui sont plus 
nombreux à être faiblement (ou très faiblement) 
qualifiés, et qui accèdent moins à l’offre de 
formation.
Il est nécessaire de mobiliser tous les 
partenaires, au premier rang desquels le 
Conseil Régional, pour le renforcement de 
l’accès des habitants des QPV à la formation 
et à la qualification. Le Plan Investissement 
Compétences (PIC), qui flèche 15 % des 
financements au bénéfice de la formation des 
habitants des QPV, représente une opportunité.

La 1re étape serait de finaliser le travail engagé 
avec la Région pour identifier le nombre de 
bénéficiaires des formations professionnelles 
issus des quartiers prioritaires et définir les 
leviers pour un meilleur accès à l’offre.

→ L’offre de service territoriale en direction 
des habitants et des entreprises est riche 
et diversifiée ; il s’agit de la rendre plus 
visible, c’est-à-dire mieux identifiée, et de 
ce fait mieux relayée par les partenaires et 
les professionnels. Un enjeu transversal et 
partagé porte sur la mobilisation renforcée 
des habitants sur les actions.
Il s’agit aussi de renforcer le lien aux territoires 
par la réaffirmation du rôle d’ensemblier 
opérationnel et de proximité des Groupes 
d’Animation Territoriale Emploi (GATE), animés 

par la Maison de l’Emploi sur les territoires, 
dans lesquels seront intégrés les conseillers 
citoyens volontaires.

→ Enfin, les partenaires associés au sein du 
groupe emploi formation copiloté par Nantes 
Métropole et l’État souhaitent améliorer 
l’efficience des actions par la co-construction 
d’un outil de suivi et d’évaluation mutualisé 
assorti d’indicateurs, mais aussi par la mise 
en cohérence des éléments de diagnostic et 
de bilan avec les actions déployées pour mieux 
intervenir au regard des besoins des habitants.
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Ambition numérique, Femmes & Quartiers

Clause sociale d’insertion, un levier pour l’emploi

ACCOMPAGNER LES FEMMES VERS LES MÉTIERS
DU NUMÉRIQUE : PROJET « AMBITION NUMÉRIQUE,
FEMMES & QUARTIERS »

La métropole soutient la Maison de l’Emploi dans une démarche de 
Gestion prévisionnelle Territoriale des Emplois et des compétences en 
direction de la filière du numérique. Depuis 3 ans plusieurs actions ont 
été mises en œuvre (Tour du numérique, Digital Job Ambition…) et ont 
permis de fédérer une centaine d’acteurs territoriaux.

Fort des partenariats engagés et de la réussite des actions menées, la 
MDE porte un projet qui s’adresse à de femmes issues de la diversité et 
prioritairement habitantes des quartiers prioritaires. L’objectif pour 2018 
est de mobiliser une centaine des femmes sur les actions proposées. 
Ce projet « Ambition Numérique, Femme & Quartiers » consiste en la 
structuration d’un parcours d’accompagnement global des femmes, qui 
va de la découverte des métiers de la filière numérique à des temps de 
recrutement (jobdating du numérique) en passant par de la formation, des 
rencontres d’entreprises et du développement du réseau professionnel. 
Au delà du bénéfice apporté au parcours professionnel des participantes, 
ce projet est une réponse au changement de représentations des 
employeurs sur les publics féminins et à la promotion des métiers perçus 
comme « masculins ». 

RÉDUIRE LES INÉGALITÉS D’ACCÈS
À L’ENTREPRISE POUR RÉALISER
LE STAGE DE 3E

Depuis 2016, Nantes Métropole copilote, avec le CD 44 et le rectorat, la mise en 
œuvre d’un dispositif d’accès aux stages de 3e, qui s’appuie sur le réseau Entreprises 
accueillantes et qui a pour finalité de lutter contre les inégalités sociales et territoriales 
en permettant l’accès de tous les collégiens (3e) à un stage de qualité. La mise en œuvre 
de ce dispositif revêt 2 enjeux prioritaires :
→ l’ouverture du champ des possibles pour les jeunes,
→ l’accessibilité au monde de « l’entreprise » (au sens large : incluant les associations, 
le secteur public…) notamment en travaillant sur la préparation en amont (codes / 
postures…)
La mise en œuvre opérationnelle de ce dispositif s’appuie sur :
→ des actions de préparation dans les collèges, animés par les clubs d’entreprises 
partenaires,
→ une Plateforme numérique qui recense en 2017-2018 environ 350 offres de stages 
accessibles avec une priorité pour les collèges REP et REP,
→ des actions de remobilisation spécifiques pour celles/ceux qui ont des difficultés 
particulières à trouver un stage via des temps de rencontre avec des entreprises,
→ des partenaires : 17 collèges participants, tous en QPV et/ou REP et REP + ; 90 
entreprises engagées, 5 collectivités villes d’Orvault, Rezé, St-Herblain, Nantes. Tous 
les collèges implantés en QPV bénéficient de ce dispositif.
Sur l’année scolaire 2017-2018, 329 élèves de 3e ont trouvé un stage via ce dispositif, 
428 jeunes ont bénéficié d’actions préparatoires à la recherche de stage, une action 
de remobilisation a concerné 15 jeunes. En perspective, l’extension du dispositif en 
2018-2019 doit permettre une mobilisation accrue du secteur privé, dans le cadre d’une 
animation partenariale renforcée.

DÉVELOPPER SES COMPÉTENCES LINGUISTIQUES
ET SES COMPÉTENCES À LA MOBILITÉ POUR FAVORISER
SON INSERTION PROFESSIONNELLE

La plateforme Mobilités Emploi du territoire a pour vocation le déploiement 
sur le territoire d’une offre de services visant à favoriser la mobilité autonome 
des demandeurs d’emploi et salariés précaires via une offre de service 
spécifique : formation à la mobilité, mise à disposition de véhicules en 
location, information sur les modes de transport… Dans ce cadre, la ville 
de Nantes et Nantes Métropole soutiennent avec l’appui du CGET une 
action de formation au code et au permis B comme levier d’insertion 
professionnelle. Cette action s’adresse spécifiquement à des jeunes (16-
25 ans) en risque de délinquance, en précarité et habitants d’un QPV. Cette 
action a pour objectif de permettre à ces jeunes de bénéficier d’une formation 
au code et au permis de conduire en parallèle d’un accompagnement socio-
professionnel renforcé par la Mission Locale. L’action vise également la 
réduction des comportements et des conduites à risques dans l’espace 
public et particulièrement dans les quartiers de résidence des jeunes tout 
en minimisant les conduites à risques.

Entre 2015 et 2017, 96 jeunes ont bénéficié de cette action. Sur l’ensemble 
des bénéficiaires, 88 % ont obtenu leur permis B et 70 % sont en emploi 
à l’issue de l’action. En perspective, d’ici à la fin du contrat de ville, il est 
envisagé d’étendre cette action à l’ensemble des 15 quartiers.

Par ailleurs, en 2016, une action « préparatoire au code » a été commencée 
pour permettre aux jeunes d’acquérir les compétences nécessaires pour 
suivre une formation au code de la route.

Sur le volet des freins linguistiques à l’emploi, l’ensemble des acteurs de 
proximité (équipe de quartiers, intermédiaires de l’emploi, associations, 
citoyens…) font état, depuis 2014 d’une augmentation constante des besoins 
des publics (40 % de personnes accompagnées au PLIE ne maîtrisent pas 
la langue). Afin de répondre à ces besoins, Nantes métropole a engagé une 
démarche territoriale et concertée, qui répond à des enjeux d’intégration 
dans toutes les sphères de la vie (professionnelle, citoyenne, sociale…). 
Le diagnostic territorial mené en 2015 par Nantes Métropole, a permis, 
notamment l’élaboration d’actions de formation linguistiques à visée 
professionnelle, expérimentées en 2017 (48 bénéficiaires en 2017, dont 
50 % habitants des QPV) et reconduites en 2018. Ces actions s’inscrivent 
bien dans une démarche globale, qui vise à agir tant sur l’égalité d’accès de 
tous les habitants à une formation linguistique inscrite dans une logique de 
parcours, que sur le développement d’actions de formation complémentaires 
et répondant aux besoins non couverts par l’offre actuelle. En ce sens, cette 
démarche s’appuie sur la mobilisation de tous les partenaires concernés 
(État, Région, Département, Métropole, communes, organismes de 
formation, associations, opérateurs de l’emploi…)

Dans le cadre de la politique d’achat responsable de Nantes 
Métropole et de la clause sociale

Nantes Métropole accompagne les entreprises et/ou les met lien avec les 
prescripteurs de publics (Pôle Emploi, Mission Locale, PLIE, Unité Emploi 
CD 44), les opérateurs d’insertion (SIAE), afin de notamment faciliter 
le positionnement d’actifs habitants les QPV. Entre 2015 et 2017, 2 604 
personnes ont bénéficié d’un contrat de travail dans ce cadre, dont en 
moyenne 40 %  sont des habitants d’un quartier prioritaire (80 % métiers 
du bâtiment, 20 % métiers de services). La charte locale d’insertion 
liée au Nouveau Programme de Renouvellement Urbain est le cadre 
partenarial devant faciliter ce rapprochement. Sa mise en service est 
effective depuis décembre 2017. Ce document cadre, a été co-construit 
et co-rédigé avec les acteurs de territoire impliqués dans cette rénovation 

urbaine : Collectivités, bailleurs, aménageurs, acteurs de proximité, 
équipes de quartiers, service public de l’emploi, acteurs de l’insertion…

Dans ce cadre, une gestion territoriale centralisée des offres d’emploi 
est mise en œuvre via d’une part un accompagnement à la définition 
des besoins en recrutement des entreprises attributaires de marchés, 
par une chargée de mission (NM) et d’autre part la centralisation et 
la diffusion des offres de recrutement par Pôle Emploi auprès des 
prescripteurs.

UNE ORGANISATION TERRITORIALE QUI FAVORISE LE LIEN
ENTRE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET EMPLOI, ZOOM
SUR L’ARTICULATION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
ET EMPLOI – TERRITOIRE MDE NANTES NORD

La territorialisation des politiques publiques métropolitaine en 
matière de développement économique et d’emploi, s’appuie sur une 
étroite collaboration, à l’échelle du quartier entre les développeurs 
économiques et les responsables de sites Maison de l’Emploi. L’enjeu 
principal de cette collaboration est de renforcer les passerelles entre 
développement économique et emploi afin d’optimiser la mobilisation des 
entreprises du territoire au bénéfice de l’emploi. Ainsi sur le territoire de 
Nantes Nord, le déploiement de l’offre de service territoriale se traduit 
par la mise en œuvre et le suivi d’actions concrètes qui favorise le 
rapprochement des habitants et des entreprises , telles que : 

→ les Mardis de l’Emploi, organisés une fois par mois à la MDE, 
permettent de positionner et de préparer à l’entretien des habitants 
en réponse à des besoins de recrutement sur des secteurs en tension ;

→ l’opération Coup de Pouce, en partenariat avec le Club d’entreprises 
ECE, qui mobilise des entreprises du quartier, pour faire bénéficier 
aux habitants de périodes d’immersion en entreprises, de simulation 
d’entretien, de visites d’entreprises, afin de valider un projet professionnel, 
de prendre conscience des attendus d’un employeurs, voire d’accéder 
à l’emploi ;

→ des portes ouvertes des entreprises du quartier (printemps 2018) pour 
à la fois de créer du lien et de l’interconnaissance entre entreprises du 
quartier, mais également auprès des habitants  et demandeurs d’emploi 
du quartier. Cette animation est réalisée, conjointement entre Nantes 
Métropole, la Ville de Nantes et la Maison de l’Emploi, avec les entreprises 
volontaires pour ouvrir leurs portes à un public du quartier sur une 
journée déterminée.

4342



Gouvernance
et participation citoyenne

 8 conseils citoyens installés.

 17  associations constituées en inter-associatif.

 9  groupes thématiques animés  
à l’échelle de l’agglomération.

 6  projets de renouvellement urbain.

 +300 projets financés chaque année par l’appel à projets.

Chiffres Clés

Les axes d’actions du contrat de ville 

OUVRIR ET CONFORTER L’ANIMATION MÉTROPOLITAINE DU CONTRAT DE VILLE

FAVORISER LA PARTICIPATION CITOYENNE À TOUTES LES ÉCHELLES

SOUTENIR L’EXPÉRIMENTATION ET LES DYNAMIQUES COLLECTIVES VIA L’APPEL 
À PROJETS DU CONTRAT DE VILLE

Mobilisation 
financière

65 000 € financés par Nantes 
Métropole pour structurer les outils de 
la participation, actualiser les données 
d’observation et mobiliser les acteurs à 
l’échelle de l’agglomération.

200 000 € co-financés par Nantes 
Métropole et l’État et mobilisés sur 
2 ans (2017/2019) pour accompagner 
l’émergence des conseils citoyens, 
soutenir leur développement et structurer 
une dynamique métropolitaine.

Chaque année  

+ de 300 projets associatifs 
soutenus par l’appel à projets du 
contrat de ville, avec un financement 
spécifique de l’État d’environ 1M€ et des 
financements complémentaires des villes, 
de la Métropole, des bailleurs, de la CAF 
et du conseil départemental.

Contexte et avancées 

La participation citoyenne est au cœur de la 
Politique de la Ville. L’objectif est de construire 
avec et pour les habitants et les acteurs locaux. 
Qui mieux qu’eux connaissent les réalités de 
leur quartier en termes de sécurité, de santé, 
d’éducation, de solidarité, les enjeux du 
quotidien et des territoires.

Les élus ont donc pris l’engagement d’inscrire 
le contrat de ville dans une gouvernance 
ouverte et participative. De manière singulière 
au niveau national, ils ont décidé d’intégrer 

au contrat, une contribution associative et le 
pilier gouvernance et participation citoyenne. 
Aujourd’hui, la participation est travaillée à 
plusieurs échelles. 8 conseils citoyens sont 
installés et participent aux instances locales 
et métropolitaines. 17 associations sont 
constituées en inter-associatif et ont investi le 
comité de pilotage du contrat et les 9 groupes 
de travail animés à l’échelle de l’agglomération. 
Les 7 bailleurs sociaux se réunissent en inter-
bailleurs. Les démarches de concertation sont 
engagées sur l’ensemble des projets urbains.

Cette ouverture a permis de mettre à l’agenda 
des sujets qui n’étaient pas suffisamment 
pris en compte dans le contrat, tels que la 
culture et la santé. Par effet ricochet, elle a 
fait émerger de nouvelles dynamiques inter-
communales (en matière de santé, lutte contre 
les discriminations et culture) qui ont abouti à 
des propositions concrètes et au renforcement 
de partenariats (CPAM, CARSAT et la DRAC 
notamment).

Axes de progrès 

Cette ouverture, à de nouveaux acteurs, 
bouscule les pratiques. Elle est exigeante 
et oblige à revisiter nos postures et nos 
modes d’actions pour toujours plus de 
lisibilité, de transparence et de confiance. Si 
un bout du chemin a été parcouru, l’accueil 
des nouveaux participants et les méthodes 
d’animation devront progresser pour favoriser 

la participation de tous. Le partenariat devra 
être resserré avec le Département, la CAF et 
la Région, partenaires incontournables pour 
traiter des enjeux essentiels de l’accès au 
numérique et de la formation professionnelle. 
De nouvelles modalités devront être testées 
pour mobiliser les acteurs économiques.

Une vigilance doit être portée pour assurer 
le lien constant entre les dynamiques 
des quartiers et celle animée à l’échelle 
métropolitaine.
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LISTE DES SIGNATAIRES

LES REPRÉSENTANTS DES CONSEILS CITOYENS 
ET DES REPRÉSENTANTS DES ASSOCIATIONS

LOGOTYPE 2015

CMJN

Orange Métropole 
52 % Magenta
100 % Jaune

Bleu Métropole 
90 % Cyan
40 % Magenta

Noir Métropole
100 % Noir

Le logotype Nantes Métropole est une entité immuable, dont les transformations envisageables sont dé�nies 
dans la charte graphique. Toutes autres interprétations graphiques de l’identité visuelle sont interdites.

Pour tout complément d’information, contactez le Service Communication externe de Nantes Métropole.

Passer en page 20 tous les partenaires

Les partenaires.

Les pilotes
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Bailleurs 
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• Les Badauds Associés (LBA)

• Le Centre Intercuturel de Documentation (CID), 

•  La Fédération Loire-Atlantique La ligue de l'Enseignement 44 (FAL) 

• La Luna

• La Maison des Adolescents (MDA)

• OCEAN

• PaQ'La Lune

• Conseil citoyen de Malakoff

• Conseil citoyen de Nantes Nord

•  Conseil citoyen de Rezé Château-
Mahaudières 

• Conseil citoyen de Plaisance

• Conseil citoyen du Sillon

Contrat
Villede 

de 
l'agglomération
nantaise

Charte relative 
à la participation des 
habitant-e-s, des conseils 
citoyens et des 
associations dans 
la gouvernance
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OUVRIR ET CONFORTER L’ANIMATION
MÉTROPOLITAINE DU CONTRAT DE VILLE.
Des outils de participation 
développés à l’échelle de 
l’agglomération : la charte 
participation, un RDV annuel, 
un espace numérique.

Sur la 1re année du contrat, institutions, bailleurs et associations ont défini 
collectivement la manière dont ils allaient travailler ensemble. 4 principes 
fondateurs ont été identifiés : l’inter-connaissance, la reconnaissance 
de la légitimité de chacun, une posture d’ouverture par rapport à de 
nouveaux modes d’actions et la transparence. Le travail a ensuite consisté 
à construire les outils qui soutiennent ces principes et la participation : 
→ une charte de participation qui légitime le rôle et la place des conseils 
citoyens et des associations ;
→ un RDV annuel de la Politique de la Ville qui favorise la rencontre des 
acteurs et les échanges à l’échelle de la Métropole ;
→ un espace numérique contrat de ville qui permet de partager les 
actualités, l’agenda et les chantiers des groupes de travail et valoriser 
les actions des quartiers.
www.contrat-ville-agglonantaise.fr

La boîte à outils est là, elle devra être encore améliorée. Les formats des 
instances devront être repensés pour rééquilibrer les prises de parole, 
notamment envers les conseillers citoyens. C’est un préalable essentiel 
pour conduire une démarche participative sincère et pérenne.

17 associations constituées 
en inter-associatif.

La participation associative s’est construite sur les 3 années du contrat. 
Une trentaine d’associations ont participé à la phase d’écriture et ont 
rédigé une contribution qui introduit le contrat. À l’issue de cette phase 
d’écriture, 7 associations* ont intégré le comité de pilotage et ont participé 
à la définition des nouvelles modalités de gouvernance. Aujourd’hui, 
suite à l’appel à candidatures lancé en mars 2017, 17 associations sont 
constituées en inter-associatif et investissent depuis début 2018 les 
groupes de travail thématiques.

Depuis 2014, la participation des associations a fait bouger des lignes. 
Elle a favorisé la mise à l’agenda de sujets insuffisamment pris en 
compte (développement économique et emploi, sûreté et parentalité) 

et a initié une évolution sur 
le format des instances plus 
ouvertes. L’enjeu pour 2018 
est de réussir le passage 
de 7 à 17 associations et de 
consolider la dynamique de 
l’inter-associatif.

* ADIE, APIB, ARPEJ de 
Rezé, Ecopole, Entreprises 
dans la Cité, Fête le Mur, 
L’estran Compagnie Giocco 
Cosi de Saint Herblain, la 
Fal-Ligue de l’enseignement 
44, la Luna, Nouvelles voies, 
Ocean, OPTIMA, PaQ’La 
Lune, Pulsart, Regart’s, Tissé 
Métisse,  Sagesse de l’Image.

FAVORISER LA PARTICIPATION CITOYENNE
À TOUTES LES ÉCHELLES.
Conseils citoyens, des dynamiques riches mais fragiles 
qui nécessitent un accompagnement sur mesure.

Les conseils citoyens qui réunissent des personnes impliquées dans 
la vie de leur quartier, sont riches en matière de citoyenneté et de 
participation et produisent des choses intéressantes sur les quartiers. 
Leurs dynamiques restent cependant fragiles. Le risque d’essoufflement 
des conseils citoyens, sollicités à toutes les échelles, est remonté comme 
une alerte. Un renouvellement du conseil a été réalisé sur Château-Rezé. 
Une réflexion est en cours sur Malakoff et le Sillon. L’intégration des 
conseils citoyens dans le paysage local reste à confirmer. Cela ne pourra 
se concrétiser que dans le renforcement d’une posture de confiance 
mutuelle entre institutions et conseils citoyens.

Depuis février 2017, RésO Villes, centre de ressources Politique de 
la Ville Bretagne-Pays de Loire, missionné par la Métropole et l’État, 
propose un accompagnement sur mesure pour soutenir l’émergence 
et le fonctionnement des conseils citoyens. La plus-value de cette 
expérimentation réside dans la place de tiers neutre que tient RésO 
Villes, la présence de 4 volontaires en service civique qui accompagnent 
le développement d’actions concrètes et l’émergence d’une dynamique 
inter-conseils.

Atelier de l’avenir - Conseil citoyen Grand Bellevue

Séminaire des acteurs du 2 mars 2017

9 groupes de travail thématiques ont été 
constitués pour partager les actualités et chantiers 
en cours, capitaliser les bonnes pratiques et 
identifier les priorités à intégrer à l’appel à projets.
La participation est ouverte aux conseillers 
citoyens et à l’inter-associatif.
Les chantiers prioritaires 2018/2020 ont été 
validés lors du RDV annuel Politique de la Ville 
du 11 décembre 2017.
Une attention à porter à l’accueil des nouveaux 
participants et sur la dynamique de certains 
groupes (renouvellement urbain, accès aux droits 
et numérique et de développement économique, 
d’emploi et de formation).
→ Renouvellement urbain et cadre de vie.
→ Accès aux droits et qualité de services.
→ Santé.
→ Réussite éducative, éducation, jeunesse.
→  Développement économique, emploi 

et formation.
→ Gouvernance et participation citoyenne.
→  Tranquillité publique et prévention  

de la délinquance.
→ Culture.
→ Lutte contre les discriminations.

LES CONSEILS CITOYENS, 
OÙ EN EST-ON ?
8 conseils citoyens, composés au total de 
176 conseillers, sont aujourd’hui installés sur 
Malakoff, Nantes Nord, Bottière - Pin Sec, Grand 
Bellevue, Sillon, Plaisance et Château Rezé. Ils 
sont composés pour 2/3 d’habitants tirés au 
sort et volontaires et pour 1/3 d’acteurs locaux, 
associatifs ou économiques. La démarche de 
mobilisation est engagée aux Dervallières pour 
une installation à l’été 2018. Trois quartiers 
restent à couvrir : le Breil, Clos Toreau et les 
QPV de Nantes Erdre.
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Projets de renouvellement urbain : des formes de concertation spécifiques à 
chaque projet. La carte de la proximité jouée sur Nantes Nord

La concertation est engagée sur les 6 projets de renouvellement urbain 
selon des formes propres à chaque quartier en cohérence avec les 
dynamiques du quartier, le calendrier du projet et sa dimension 
géographique : la conférence permanente sur le Grand Bellevue, l’atelier 
de quartier pour Bottière-Pin Sec qui a remis en novembre 2015 son avis 
citoyen et l’appui sur des acteurs associatifs du quartier aux Dervallières 
(La Luna et le Dernier spectateur).

Sur Rezé Château, c’est le format des ateliers urbain complété 
d’interventions du CSC du Château aux abords des écoles et une 
exposition à la Médiathèque qui ont été retenu. Les conseillers citoyens 
sont membres du comité de pilotage du projet.

Depuis son lancement sur Nantes Nord, la participation a été au 
cœur du projet global sur plusieurs registres: mettre le territoire en 
mouvement, travailler au fil de l’eau avec les habitants dans la plus 
grande transparence et avancer sur l’ensemble des leviers que sont 
la cohésion sociale, le cadre de vie et le développement économique 
et l’emploi. 2016/2017 fut une année de co-construction intensive, la 
démarche de dialogue citoyen très intégrée et innovante s’est traduite 
par la présence sur le quartier d’une chargée de mission permanente, 
permettant une remontée quasi continue de la parole des habitants. 
Territoire d’expérimentation de nouveaux outils de dialogue (porte à porte, 
marquage au sols, balades urbaines, ateliers micro-sectoriels, chantiers 
participatifs, deux éditions du printemps du projet global. Cela a permis 
à l’équipe projet et aux élus d’échanger avec plus de 2500 habitants et 
acteurs et de dessiner très collectivement les orientations du volet urbain 
qui ont permis la réalisation du plan guide et de trois zooms sectoriels.

La mise en place prochaine des maisons de projet autour des 4 projets 
de renouvellement urbain soutenus par l’ANRU constituera un outil 
supplémentaire pour renforcer la participation à l’échelle de chacun 
des projets.

SOUTENIR L’EXPÉRIMENTATION ET LES DYNAMIQUES
COLLECTIVES VIA L’APPEL À PROJETS DU CONTRAT DE VILLE
Appel à projets contrat de ville. 
Des projets de quartiers mieux 
partagés avec les acteurs 
associatifs. Un effet levier 
à confirmer.

Chaque année, ce sont plus de 300 projets qui sont soutenus dans le cadre 
de l’appel à projets du contrat de ville, avec un financement spécifique 
de l’État d’environ 950 000 €. L’estimation du montant financé par les 
villes et la Métropole demanderait quant à elle un travail fin, une partie 
des crédits étant versée pour des actions relevant du droit commun ou 
intégrée à une convention plus globale avec l’association.

Plus de 70 % des projets présentés sont des reconductions d’actions. 
L’effet levier de l’appel à projets reste donc limité, mais permet le 
financement de projets de médiation sociale dans la lutte contre les 
inégalités d’accès aux loisirs, à la culture, aux droits qu’ils ne trouveraient 
pas dans le droit commun.

L’appel à projets constitue en outre, un temps privilégié de dialogue 
entre les partenaires et les porteurs de projets. Pour la 2e année, la ville 
de Nantes a initié la tenue de réunions annuelles qui ont pour vocation 
de partager le projet de quartier et ses priorités avec l’ensemble des 
acteurs associatifs. L’objectif de favoriser la cohérence entre projets 
de quartiers et projets associatifs et de faire émerger des dynamiques 
collectives entre acteurs. À Rezé, une présentation des projets déposés 
est faite aux conseillers citoyens dans le but d’en vérifier la pertinence. 
À Saint-Herblain, c’est le choix d’une instruction inter-partenariale très 
élargie qui a été fait.

Un dynamisme de la vie 
associative fragilisé par 
la diminution des emplois aidés. 
Le fond d’accompagnement 
spécifique (FAS), un soutien 
apporté par la Ville de Nantes.

Par leurs actions au plus près des habitants des quartiers et des 
publics les plus fragiles, les associations jouent un rôle d’innovation, 
d’amortisseur social, de médiation et de relais vers l’offre de service 
institutionnelle. Décidée à l’été 2017, la fin des emplois aidés a fragilisé 
le tissu associatif. À l’échelle des quartiers Politique de la Ville nantais, le 
nombre d’associations dont l’action a été impactée par la fin des contrats 
aidés est estimé à 45, dont 37 sont implantées sur Bellevue, Nantes 
Nord et Dervallières. Début 2018, la ville de Nantes a mis en place un 
fonds d’accompagnement spécifique de 400 000 € dédié au maintien 
des projets associatifs fragilisés en priorisant notamment le lien aux 
quartiers prioritaires. Une offre d’accompagnement ajustée à chaque 
association est travaillée par un groupe de travail composé d’associations 
ressources, notamment la FAL44 et les Gens de la Lune, toutes 2 investies 
dans la gouvernance du contrat de ville.Printemps du projet à Nantes Nord

Maison de quartier confluence au Clos Toreau
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Culture

Les axes d’actions du contrat de ville 

ACCOMPAGNER L’ACCÈS À L’OFFRE ET AUX PRATIQUES CULTURELLES

RENFORCER LA COOPÉRATION ENTRE ACTEURS

VALORISER LES ACTIONS CULTURELLES MENÉES DANS LES QUARTIERS POLITIQUE DE LA VILLE

Un nombre important d’acteurs et d’actions 
culturelles menées sur les quartiers prioritaires.

66  projets culturels déposés dans le cadre de 
l’appel à projets, soit 16 % en 2018.

+ 200  structures et acteurs culturels réunis 
lors des 3 séminaires inter-acteurs 
de 2015, 2016 et 2018 organisés par le 
groupe culture du contrat de ville.

Une fréquentation des grands équipements (3 % 
des enfants/jeunes des quartiers prioritaires inscrits 
au Conservatoire régional), aux spectacles et aux 
événements culturels majeurs qui reste faible malgré 
des dispositifs incitatifs de tarification, de médiations 
(Folles Journées par exemple).

Chiffres Clés Mobilisation financière

Les villes mobilisent fortement leur droit commun. 
Elles ont créé et développent toujours des 
dispositifs spécifiques aux quartiers prioritaires 
(cf les Créations partagées pour Nantes).

L’enveloppe de l’appel à projets consacrée à la 
culture représente environ 25 % des financements 
(à + ou – 3 % depuis 2015) ce qui montre un 
dynamisme important dans ce domaine.

Contexte et avancées 

La culture est un marqueur historique de 
l’agglomération nantaise. La métropole 
et les villes investissent fortement ce 
champ pour rendre le territoire attractif 
et contribuer à son rayonnement et à son 
dynamisme. Depuis quelques années, grâce 
notamment à l’implantation de lieux culturels 
de proximité, le soutien et la valorisation 
des créations à dimension participative, 
les conventionnements avec les acteurs, la 
médiation, la décentralisation de spectacles 
vivants, la rencontre entre « quartiers » et 
« grands événements » (Heures d’été, le Grand 
Renc’art, Jour de fête), la place de la culture a 
confirmé sa pertinence en matière de cohésion 
territoriale.

Paradoxalement, le volet culturel n’était 
que très peu développé au sein du contrat 
de ville cadre signé début 2015. Suite à une 
interpellation des acteurs culturels, deux 
engagements ont donc été pris : développer 

ce volet sur la période du contrat et confier la 
responsabilité de cette réflexion aux acteurs 
eux-mêmes. Ainsi, le collectif des Gens de 
la Lune assure en pilotage avec la DRAC, 
l’animation de la démarche.

Cette démarche a abouti en 2017 à la rédaction 
d’un cahier des acteurs « Culture et Politique 
de la Ville ». Il intègre 26 préconisations et 
propositions pour :

→ favoriser la pratique et la création artistique 
dans les QPV,

→ soutenir, fédérer et valoriser les initiatives 
des habitants et des porteurs de projets autour 
de projets culturels,

→ renforcer les liens avec les équipements 
culturels.

Les 4 villes renforcent leur coopération 
intercommunale, s’engagent plus fortement 
vers des échanges, des « transferts » d’actions 
pertinentes, la réciprocité d’accès aux habitants 
à leurs équipements et services et soutiennent 
des « projets culturels de territoire » sur 
certains quartiers populaires (Dervallières et 
Bellevue en intercommunalité).

Axes de progrès 

La question de la fréquentation des grands 
équipements reste cruciale. Des jumelages 
avec certains quartiers sont créés. Il serait 
intéressant de mener une évaluation sur 
l’impact de ces jumelages.

De même, des actions positives sont conduites 
pour l’accès aux pratiques culturelles et 
artistiques. Ce savoir-faire demanderait à être 
déployé de manière plus importante avec les 
acteurs de l’éducation populaire, les écoles etc.

Si une offre culturelle existe dans les quartiers, 
elle ne rencontre pas toujours son public : les 
modalités d’accompagnement et de médiation 
sont indispensables pour lever les freins 
symboliques et favoriser la participation.

Le volet culturel n’est pas toujours 
suffisamment mobilisé dans le cadre des 
projets de renouvellement urbain malgré une 
approche désormais plus globale, plus intégrée 
de ces projets. À noter : deux acteurs culturels 

historiques des Dervallières, La Luna et le 
Dernier Spectateur, sont membres de l’équipe 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage dans la 
définition du projet global sur ce quartier.
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Fresque Pick Up Production

Cahier des acteurs culture

Atelier de théâtre, Plaisance

LE CONTRAT DE VILLE :
FÉDÉRATEUR DES ACTEURS CULTURELS.

La culture est devenue un des volets à part entière du contrat de ville. L’axe 
culturel est animé de manière originale par les acteurs associatifs en 
binôme avec l’État, la Drac. Ce mode de pilotage a conduit à la rédaction 
d’un « Cahier des acteurs » qui fédère les attentes et les ressources 
disponibles et en direction des quartiers populaires.

Durant deux années, cette mobilisation importante a concerné près de 
150 participants (habitants, associations, artistes, institutions, grands 
établissements etc.). Deux séminaires menés en 2015 et 2016 ont 
structuré les échanges. Des ateliers participatifs ont prolongé des débats 
sur les enjeux puis les actions artistiques et culturelles à promouvoir. 
Trois autres temps sont programmés en 2018 et 2019 sur la valorisation 
des acteurs, la médiation culturelle et le volet culturel au sein des projets 
de renouvellement urbain.

L’appel à projet a intégré un propos sur le volet culturel et ses orientations 
en 2017 et en 2018.

VALORISER LE POTENTIEL TOURISTIQUE
ET CULTUREL DES QUARTIERS PRIORITAIRES.

Les quartiers populaires ont un patrimoine et des acteurs très mobilisés 
sur le plan culturel. En 2015 et 2016 une première expérimentation a 
été menée par les Greeter’s de Nantes (accueil touristique réalisé par 
des habitants eux-mêmes qui propose à des touristes de découvrir leur 
quartier, leur ville).

Ce projet appelé « Nantes se dévoile » avait été mené sur différents 
quartiers prioritaires de l’agglomération. Le bilan montrait de réelles 
perspectives, un potentiel intéressant.

Cette expérimentation est actualisée en début 2018 par un inventaire 
plus systématique et par un voyage d’étude sur Marseille avec une 

délégation locale composée d’élu, d’habitants greeter’s, de conseillers 
citoyens, d’acteurs culturels.

Concernant le patrimoine, les fresques réalisées par Pick-Up Production 
en 2017 sur 5 quartiers prioritaires et dans la ville centre préfigurent un 
circuit, un itinéraire reliant les quartiers prioritaires avec des lieux plus 
emblématiques de la ville.

Après la visite réalisée sur les quartiers nord de Marseille, il se confirme 
nettement l’envie collective et le potentiel pour construire une offre issue 
des quartiers. Les conditions de réaliser une hôtellerie « chez l’habitant » 
sont également étudiées avec les bailleurs.

UNE COOPÉRATION RENFORCÉE ENTRE
LES 4 VILLES ET AVEC LES BAILLEURS.

Une coopération renforcée entre les 4 villes et une implication 
des bailleurs.

Harmoniser les tarifications et faciliter la fréquentation des équipements 
au-delà des frontières communales, imaginer des résidences d’artistes 
intercommunales (une première expérience réussie à Bellevue), soutenir 
des créations partagées sur le Grand Bellevue (le Bal de Bellevue de 
Système B en 2017, le Grand Banquet du Théâtre d’ici et d’ailleurs en 
cours de création) renforcer l’éducation et les pratiques culturelles et 
artistiques des enfants, inscrire un volet « Culture » dans les projets de 
renouvellement urbain, la démarche engagée au titre du contrat de ville 
renforce la coopération entre les 4 villes. 

Les bailleurs s’impliquent également de plus en plus dans des actions 
culturelles et artistiques en grande proximité, en pied d’immeubles, au 
sein des logements, au plus près des habitants. Cette proximité, voire 
cette intimité, entre habitants et acteurs culturels autour d’une œuvre 
artistique, facilite l’accès aux actions et œuvres artistiques et culturelles 
et contribue au renforcement des liens sociaux.

LES HABITANTS AU RENDEZ-VOUS
ET L’IMPORTANCE DE LA MÉDIATION.

L’appétence, l’envie de culture de la part des habitants des quartiers se 
vérifie dans des événements à chaque fois que la médiation, la qualité 
et l’implication dans la programmation sont travaillées. Que ce soit lors 
de décentralisation de spectacles lors de la Folle Journée ou du « Petit 
Géant » de Royal de Luxe par exemple, ou de créations d’événements 
ayant une dimension d’agglomération comme le Grand Renc’art aux 
Dervallières, le Grand Bal de Bellevue, ou encore les résidences d’artistes 
dans les quartiers prioritaires et les spectacles qui en découlent, les 
habitants sont au rendez-vous.

Les modalités d’accompagnement et médiation sont toujours à 
développer et à renouveler. Reste à travailler la valorisation des projets 
des quartiers pour permettre de les partager avec les habitants des 
autres quartiers, soit que les habitants se déplacent sur les quartiers 
populaires ou que les projets s’exportent dans d’autres lieux culturels 
de l’agglomération ; l’objectif étant de mixer les publics et casser des 
images stéréotypées des quartiers.

LA PRATIQUE DU THÉÂTRE, COMME UN OUTIL
DE RÉFLEXION AUTOUR DE LA CITOYENNETÉ.

Sur Plaisance, des ateliers de théâtre réunissent chaque semaine 
une dizaine d’adolescents au théâtre de la Gobinière. Résidences et 
représentations théâtrales sont organisées par l’association Focusdoc. 
L’idée est de saisir la pratique théâtrale pour créer un lien avec des 

jeunes, engager une réflexion sur les questions identitaires, déconstruire 
les représentations et mobiliser les jeunes dans un cheminement de 
découverte et de réconciliation avec l’art. Cette action est cofinancée 
par la ville, Atlantique Habitations et la préfecture.
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Prévenir et lutter
contre les discriminations

Les axes d’actions du contrat de ville 

LUTTER CONTRE LES CAUSES SYSTÉMIQUES DES DISCRIMINATIONS

CHANGER LES REPRÉSENTATIONS QUI CONTRIBUENT AUX DISCRIMINATIONS

PRENDRE EN COMPTE LES PUBLICS CONFRONTÉS AUX DISCRIMINATIONS

Les habitants des quartiers 
populaires sont particulièrement 
exposés aux discriminations liées 
à leur origine, réelle ou supposée. 
Plusieurs études récentes ont 
également démontré que leur lieu de 
résidence, porteur de stéréotypes, 
était souvent un handicap dans leur 
recherche d’un emploi.

Une « bonne adresse » peut tripler 
les chances d’obtenir un entretien 
d’embauche. 
(source : rapport Onzus 2013)

41%  des habitant.e.s des 
quartiers prioritaires 
déclarent avoir été souvent 
ou parfois discriminés.

contre 24%  des Nantais.e.s.

Chiffres Clés Mobilisation financière

Le plan territorial de lutte contre les discriminations (PTLCD) 
a été validé en juin 2017. Il n’est pas possible de voir quel 
est l’impact du volet discriminations dans l’ensemble des 
thématiques concernées (emploi, cadre de vie, éducation...) mais 
on peut penser que la question des discriminations n’est pas 
systématiquement intégrée dans les modalités d’intervention. 
Seul un investissement en matière de sensibilisation et de 
formation des acteurs dans la durée peut permettre d’inverser 
cet état de fait.

Malgré une priorisation de cette question dans l’appel à projets 
2018, le nombre de projets dédiés à la question reste trop faible.
Malgré, le PTLCD, la mobilisation financière de l’État a été 
limitée à la formation des porteurs de projet et des instructeurs 
dans le cadre de l’appel à projet 2018.

- Appel à projet Contrat local de santé nantais 2018 : 2 actions 
clairement identifiées (Nantes Métropole/Emploi et Égalité – État).

Contexte et avancées 

La thématique des discriminations apparaît 
depuis plus de 15 ans comme une priorité 
d’intervention. De très nombreuses 
évaluations ont pointé la très faible place 
de cette question dans les différents 
volets thématiques des contrats de ville. 
On constate fréquemment une confusion 
entre différentes interventions publiques 
(égalité, lutte contre les discriminations, 
lutte contre le racisme…). La lutte contre 
les discriminations correspond à un 
référentiel précis, sur la base de critères de 
discrimination déterminés par le législateur. 
L’appropriation de ce référentiel d’intervention 
se doit de progresser.

→ Pour cela, un plan territorial de lutte 
contre les discriminations a été élaboré et 
validé en juin 2017. Il se veut pragmatique 
en proposant un cadre d’intervention global 
et général par une montée en compétences 
des acteurs sur ce champ et en même temps 
l’intégration du référentiel de lutte contre 
les discriminations dans les différents volets 
thématiques du contrat de ville.

L’ensemble des études et travaux menés 
tant au niveau local que national constate les 
très fortes discriminations vécues. Dans une 
enquête d’opinion* réalisée en octobre 2015, 
35 % des Nantais déclarent penser avoir 

déjà été au moins une fois l’objet d’une 
discrimination tous domaines confondus au 
cours des 5 dernières années. Cette situation 
est davantage vécue par certains publics : les 
personnes de confession musulmane à 65 %, 
les personnes étrangères à 61 %, les jeunes 
de 18 à 24 ans à 45 %, les femmes à 42 % et 
les résidents des quartiers prioritaires à 
41 %. Dans la plupart des cas, les publics 
n’entament aucune démarche pour faire valoir 
leurs droits.

Axes de progrès 

→ Une appropriation collective du référentiel 
de la lutte contre les discriminations encore 
assez faible.
Le référentiel d’intervention relatif à la lutte 
contre les discriminations n’est pas pour 
l’heure approprié par une grande partie des 
acteurs du contrat de ville, ce qui affaiblit la 
mise en œuvre d’actions dans le domaine par 
des collectivités et opérateurs potentiels.

Le plan territorial doit pouvoir être mieux 
approprié pour une progression du référentiel 
dans le contrat de ville.

→ Des moyens trop limités sur le volet 
prioritaire d’intervention sensibilisation et 
formation.
Si le contrat de ville a rendu le plan territorial 
de lutte contre les discriminations obligatoire, 
les moyens financiers ou l’accompagnement 
expert ne sont pas au rendez-vous du côté 
de l’État, notamment en matière d’actions 

de sensibilisation et de formation. Une 
mobilisation de moyens CGET et de Resovilles 
sur les référentiels égalité et discrimination 
pour une couverture des acteurs de la Politique 
de la Ville apparaît indispensable.

À court terme, des moyens financiers 
métropolitains peuvent être mobilisés pour 
répondre à cette promesse de lutte contre les 
discriminations.

→ Une appropriation sur certains domaines 
de discrimination à faire progresser.
À ce jour sur l’ensemble du plan territorial, 
différents domaines de lutte contre les 
discriminations sont mis en œuvre de façon 
plus ou moins importants :

• le domaine de l’emploi est déjà présent 
et approprié par les acteurs de l’emploi mais 
toujours à conforter ;

• la prise en compte des publics visés par 
des discriminations est engagée, notamment 
via le groupe d’acteurs et le groupe citoyens (cf 
illustrations ci-après) ;

• le domaine des discriminations dans 
l’orientation-éducation n’a pas progressé 
en dehors du traitement de la question des 
stages. Seule une prise en compte de cet objet 
par l’éducation nationale dans nos groupes 
de travail peut influer favorablement en une 
avancée sur ce sujet ;

• le domaine du logement : nécessité de 
mobiliser les acteurs du logement pour 
reconnaître et ne plus occulter les phénomènes 
discriminatoires flagrants (2 études menées 
en 2017 éclairant le vécu des discriminations).

*Enquête d'opinion de l'institut CSA « Les Nantais et la xénophobie, le racisme et les 
discriminations » réalisée en octobre 2015 auprès de la population nantaise.
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ORGANISATION DE LA PRISE EN COMPTE DES PUBLICS
VICTIMES DE DISCRIMINATIONS.
Sur la Métropole. Mise en œuvre d’un groupe des acteurs 
du droit de la non discrimination.

Ce groupe est composé :
•  d’acteurs intervenant sur l’ensemble des critères et domaines 

de discrimination,
• de la Métropole,
• des villes de Nantes et de Saint-Herblain pour l’instant.

Groupe supervisé par une juriste spécialisée pour mieux prendre en 
compte les publics dans leur parcours d’accès au Droit.

→ Devant le fort sentiment de discrimination et la très faible remontée 
des actes et la quasi-absence de saisines ou de plaintes en matière de 
discrimination, il a été mis en place un groupe des acteurs du droit de 
la non discrimination. Ce groupe d’acteurs spécialisé dans le domaine 
de l’accès au droit et de l’accompagnement a bénéficié d’une formation 
par une juriste spécialisée.

→ Une hotline juridique est mise à disposition de ce groupe d’acteurs 
pour conseil.

→ Le groupe a conçu une fiche de repérage pour capter les remontées 
et les porter à connaissance en vue de prévenir des situations 
discriminatoires à venir.

→ Ces acteurs sont déployés pour une meilleure couverture des actes 
discriminatoires.

Pour ce qui est de la prise en compte des discriminations vécues par 
les habitants des quartiers prioritaires, le CDAD - qui coordonne l’accès 
au droit au sein des maisons de justice et points accès au droit - et 
Nouvelles Voies sont présents au sein de ce groupe. Il est envisagé de 
permettre l’incorporation de nouveaux acteurs issus des quartiers de 
la Politique de la Ville.

Métropole : prévenir les discriminations 
sur le marché du travail. 

→ Un groupe de référents composé d’intermédiaires sur le marché du 
travail (Maison de l’emploi, PLIE, Mission locale, Pole emploi) a été mis 
en place en 2012.

→ Il développe des actions sur le système de production des 
discriminations sur le marché du travail. Tant en relation des milieux 
économiques et des entreprises qu’auprès des publics, ce groupe de 
référents propose une gamme d’actions de sensibilisation, de formation 
et développe des outils pour toucher l’ensemble des cibles concernées.

→ Un chargé de mission de la maison de l’emploi coordonne ce groupe 
dans la durée. Afin de permettre le maintien d’une expertise de haut 
niveau et s’adapter aux enjeux, il fait appel à des intervenants externes.

→ Pour l’avenir, il faut mieux faire connaître les actions de ce groupe 
de référents et que les quartiers prioritaires s’approprient ce dispositif 
au service des habitants des quartiers.

→ Un comité de pilotage devrait se réunir en 2018.

Saint-Herblain : Sensibiliser les jeunes  
à la diversité dans les collèges

Si la sensibilisation à la diversité participe avant tout au bien vivre 
ensemble, elles peuvent également permettre d’aborder les questions 
de discrimination, sous l’angle du droit (la discrimination liée au 
handicap, aux origines supposées ou réelles est un délit, réprimé par 
la loi).

→ Exposition en lien avec le Mouvement contre le racisme et pour 
l’amitié des peuples (MRAP) avec le collègue Gutenberg avec les élèves 
de 6e/5e fin mai début juin 2018 « Ma terre est ma couleur ».

→ Exposition Parcours handicap en janvier 2018 au collège Gutenberg 
élèves de 6e/5e.

→ Exposition avec le MRAP sur la nationalité en janvier 2018 avec le 
collège Gutenberg élèves 4e/3e

Groupe des acteurs du droit de la non discrimination

Livret pédagogique

Panneau de comunication, Numéro d’appel Discriminations

Nantes : mise en œuvre et 
déploiement du N° d’appel 
AlloNantes Discriminations.

→ Afin de permettre une meilleure écoute, une orientation vers le droit 
des publics victimes de discriminations, la ville de Nantes a envisagé de 
faciliter des moyens de remontée des saisines.

→ Ainsi, il a été proposé de créer un N° de téléphone permettant de 
capter les signalements et de permettre les remontées.

→ Avant le lancement de ce nouveau service début 2018, une importante 
campagne de communication a été déployée auprès de l’ensemble des 
acteurs associatifs (dont ceux des QPV). Elle sera relancée à la rentrée 
septembre 2018 par un mailing en direction des associations de quartier.

→ Une plate-forme téléphonique a été mise en place en février 2018 et 
répond tous les jours du lundi au vendredi aux appels.

→ Les appels sont orientés ensuite sur les acteurs du groupe accès au 
droit en vue de traitement.

→ À la fin de l’année 2018, ce dispositif sera évalué : nombre de 
remontées, remontées ayant eu écho auprès des acteurs de l’accès au 
droit, satisfaction des appelants.

Ville de Nantes. Mise en œuvre 
d’un groupe citoyens discriminations.

→ Ce groupe est chargé de développer des actions consistant à permettre l’expression 
d’un pouvoir de dire et d’agir sur les discriminations pour les premier.e.s concerné.e.s par 
les discriminations.

→ Il est composé de membres de citoyens de conseils thématiques (conseil nantais pour 
la citoyenneté des étrangers, conseil nantais pour accessibilité universelle, conseil pour 
l’égalité femmes hommes, et réseaux LGBT).

→ Celui-ci est initialement formé aux questions de discrimination pour renforcer des 
capacités à intervenir auprès des acteurs dans les domaines de discrimination (Maison de 
l’emploi, services publics…).

→ Pour réaliser ses actions, ce groupe a développé des outils pédagogiques : films, livrets, 
utiles pour diffuser le référentiel de non-discrimination.

→ Afin de renforcer et diffuser cette action dans quartiers prioritaires de la Politique de 
la Ville, il est envisagé d’élargir le groupe à des citoyens des conseils citoyens.
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Faire confiance à l’expertise et aux idées des habitants et acteurs associatifs 
et soutenir leurs initiatives.
Si la co-construction fait aujourd’hui partie du vocabulaire de l’action publique 
et que nous sommes collectivement en nette progression dans ce mode d’agir, 
nos organisations peinent encore à se mettre à l’écoute et à soutenir les initiatives 
spontanées qui participent au renforcement du lien social, et qui sont donc 
porteuses de sens dans les quartiers prioritaires.

1

S’extraire du cadre « classique » d’intervention pour répondre  
de manière réactive aux besoins des habitants, expérimenter et innover.
L’innovation, l’expérimentation nous invitent au « pas de côté », et bousculent 
immanquablement nos perceptions, nos modes de faire, et nous invitent à plus de 
souplesse.

2 

Systématiser et explorer les démarches « d’aller vers » et de médiation.
Pour chaque nouvelle action, la façon dont nous devons aller au devant des 
habitants des quartiers Politique de la Ville qui, pour certains, ne viendraient 
pas spontanément vers celle-ci, doit être systématiquement questionnée. Aucun 
habitant ne doit être exclu a priori de l’accès à un dispositif ou à ses droits.

3

S’autoriser à porter et développer des « petites actions »  
qui font sens et apportent une amélioration concrète aux habitants.
L’attractivité de notre territoire métropolitain repose notamment sur les grands 
projets d’envergure dont font partie les projets de renouvellement urbain, sur sa 
dynamique culturelle et économique, sur le « jeu à la nantaise » qui met en exergue 
la singularité et l’audace de ce territoire. Les actions de plus petite envergure, 
menées au sein des quartiers, participent tout autant à l’attractivité et doivent 
pouvoir trouver leur place dans une action plus globale, sans échelle de valeur.

4

Se donner les moyens de passer le cap de l’expérimentation  
à un déploiement pérenne ou à plus grande échelle.
Les quartiers populaires, sont des espaces d’expérimentations et d’innovations, 
portées par la richesse du réseau d’acteurs. L’expérimentation, quand elle porte 
ses fruits, doit pouvoir, ou être déployée à plus grande échelle. Si nos organisations 
laissent aujourd’hui un peu plus la place à l’expérimentation, elles peinent trop 
souvent encore à stabiliser, par des moyens adéquates les innovations pertinentes 
et porteuses de lien social.

5

Conclusion
Rapport mi-contrat

L’engagement local en faveur des quartiers populaires de l’agglomération 
nantaise est réel et s’inscrit dans une histoire longue. Il s’incarne par un réseau 
d’acteurs (institutions, bailleurs, associations, collectifs, habitants, etc.) investis 
aux différentes échelles de territoire avec un niveau d’équipements et services 
important dans les quartiers. C’est une force de notre territoire que nous devons 
continuer à porter collectivement et sur laquelle nous devons nous appuyer. Ce 
rapport a donc vocation à être complété par des propositions d’actions dans 
une version consolidée après avoir fait l’objet d’échanges avec l’ensemble des 
partenaires.

Les quartiers Politique de la Ville de notre agglomération regorgent d’initiatives, 
de ressources, de potentiels, de créativité, de talents, que nous peinons encore 
à valoriser à leur juste valeur.

 Le sentiment d’abandon des habitants des quartiers est fort et progresse. 
Cela ressort dans la dernière enquête de satisfaction des habitants des quartiers 
Politique de la Ville vis-à-vis de leur cadre de vie. La parole des habitants 
recueillie suite aux violences urbaines de juillet rend également compte de 
ce sentiment.

Nous avons la responsabilité collective d’entendre et d’agir.

Si nous pouvons l’affirmer, il n’existe pas de réponse unique. Seule une action 
collective et coordonnée peut améliorer les conditions de vie des habitants. Nous 
en appelons à une mobilisation collective et à remettre les quartiers Politique 
de la Ville au cœur de chaque politique publique.

Nous proposons de dépasser la démarche d’état des lieux initiée au travers 
de ce rapport, et définir avec l’ensemble des porteurs de politique publique 
des actions pour aller plus loin dans notre action en faveur des quartiers 
populaires. 5 clés qui ressortent de manière transversale du rapport doivent 
guider notre action.

Nous savons pouvoir compter sur l’engagement de chacun, au titre de la politique 
publique.

Myriam Naël
Élue déléguée à la Politique de la Ville

Ville de Nantes
Nantes Métropole

5   clés pour agir pour une action collective 
en faveur des quartiers populaires
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Pour tout renseignement :

Mission Politique de la Ville 
de Nantes Métropole :

02 40 99 98 86

www.contrat-ville-agglonantaise.fr

2 cours du Champ-de-Mars
Nantes 44 923 CEDEX 09
Tél. : 02 40 99 48 48

nantes.fr
nantesmetropole.fr
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